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I. Introduction 

Le milieu du soin a été bousculé, mis à mal par la crise du COVID-19. Les professionnels 

de santé ont été plébiscités, remerciés par la population générale tous les soirs durant 

plusieurs semaines.  

La littérature a été nombreuse au niveau international sur la santé des professionnels de 

santé pendant la crise, la santé mentale a tout particulièrement été étudiée. Des salles de 

ressourcement ont été mises en place pour pallier les manques de moyens (1) et le stress 

lié à la confrontation à ce nouveau virus très contagieux et mortel. Ces actions de 

prévention secondaire étaient indispensables dans le contexte de l’urgence et de la 

pandémie, mais leur efficacité en prévention primaire n’a pas été démontrée (2).  

 

La pandémie passée, il est nécessaire de reprendre la mise en place d’actions de 

prévention primaire afin de diminuer la prévalence des difficultés de santé mentale 

ressenties par les professionnels de santé. En effet, à en croire les médias, les syndicats 

et le nombre de visites à la demande auprès des services de santé au travail, les 

conditions de travail se dégradent, avec des répercussions sur la santé des professionnels 

et sur l’attractivité des métiers du soin. A cela, s’ajoutent les difficultés de la démographie 

médicale.  

 

Dans le milieu du soin, de nombreuses études existent sur l’état de santé, et les conditions 

de travail des professionnels de santé. Schématiquement, lorsqu’on parle ou pense 

pathologies professionnelles au sein de ces métiers, les pathologies lombaires et des 

épaules, les psychopathologies, puis les dermatoses nous viennent à l’esprit. En termes 

de risque, la manutention de personnes, la surcharge de travail, la charge émotionnelle et 

les relations interpersonnelles difficiles nous sont les plus connues. Qu’elles aient été 

réalisées avant, pendant ou après la crise liée au COVID-19, ces études portent pour la 

plupart sur le milieu du soin en général. Elles concernent alors l’ensemble du personnel 
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soignant d’un secteur géographique. Ou alors ces études portent sur une des deux 

grandes catégories de professionnels de santé : le personnel infirmier et les médecins. 

Les programmes de prévention prennent appui sur ces études, en partant du postulat que 

les conclusions des études portant sur les professionnels de santé en général, ou sur les 

infirmiers ou médecins sont transférables aux autres professions de santé. Et pourtant les 

métiers du soin, s’exercent certes dans un même contexte, mais sont nombreux, et 

différents en termes de contraintes.  

Nous nous sommes donc posé la question suivante : au-delà des questions de 

prévalences, est-ce vraiment les mêmes facteurs de risques qui favorisent les pathologies 

professionnelles dans chaque famille de professionnels de santé, et par conséquent, les 

résultats et donc les préconisations doivent-ils être identiques pour le personnel infirmier, 

les aides-soignants, les médecins, les pharmaciens, les psychologues, les assistants 

dentaires, etc. 

Pour tenter de répondre à cette question, nous avons choisi d’exploiter les données 

présentes dans le Réseau National de Vigilance et de Prévention des Pathologies 

Professionnelles et Environnementales. Dans ce travail, nous nous concentrons sur les 

psychopathologies. 
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II. Problématique 

Dans cette première partie, nous allons successivement faire un rappel sur les 

professionnels de santé, notamment en termes de démographie, puis sur les pathologies 

et risques professionnels en milieu de soins selon la littérature scientifique et pour finir une 

présentation du Réseau National de Vigilance et de Prévention des Pathologies 

Professionnelles et Environnementales. 

 

II.1 Les professionnels de santé 

Les professions de santé décrites dans le code de la santé publique sont les professions 

médicales (médecin, chirurgien-dentiste et sage-femme), de la pharmacie (pharmacien et 

préparateur en pharmacie), de la physique médicale, les auxiliaires médicaux (infirmier, 

masseur-kinésithérapeute, pédicure-podologue, ergothérapeute, psychomotricien, 

orthophoniste, orthoptiste, manipulateur d’électroradiologie médicale, technicien de 

laboratoire médical, audioprothésiste, opticien-lunetier, prothésiste, orthésiste et 

diététicien), les aides-soignants, les auxiliaires de puériculture, les ambulanciers, les 

assistants dentaires et les assistants de régulation médicale (3). 

On dénombre en France 1 315 189 professionnels de santé (hors aides-soignants) selon 

l’Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (4) (INSEE) au 1er janvier 

2023 et 423 536 aides-soignants en 2021 selon la Direction de la Recherche, des Études, 

de l'Évaluation et des Statistiques (5) (DREES). Une représentation graphique de la 

répartition des professions de santé selon l’INSEE est présentée sur la Figure 1. La 

profession la plus représentée est celle d’infirmier avec 637 644 individus suivie de celle 



26 

 

d’aide-soignant, puis de médecin, suivie par trois métiers avec des effectifs relativement 

similaires : les kinésithérapeutes, les psychologues et les pharmaciens, les moins 

nombreux étant les audioprothésistes. 

 

II.2 Les pathologies et risques professionnels en milieu de soins 

Après une description des pathologies professionnelles en général dans le milieu de 

soins, nous nous intéresserons plus en détails aux psychopathologies. 

II.2.1 Description générale  

Les professionnels de santé sont à risque de développer certaines pathologies 

professionnelles en fonction de leurs expositions et de leur métier (6). La littérature met 

en évidence l’existence de pathologies dermatologiques (7) , ostéo-articulaires (8) , 

psychiatriques, et infectieuses (9). La part professionnelle peut-être certaine ou 

suspectée. Les données disponibles en France, sont issues d’études publiées, de certains 

Figure 1 INSEE. Professions de santé au 1er janvier 2023 
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systèmes de veille, tels que EVREST (10), SUMER (11,12) et les MCP. Les données 

issues des statistiques liées aux maladies professionnelles reconnues et indemnisées 

sont produites par deux systèmes de recueils différents : les statistiques financières de la 

sécurité sociale pour les salariés du privé, et la base de données gérée par la Caisse 

Nationale de Retraites des Agents des Collectivités Locales (CNRACL) pour les agents de 

la fonction publique hospitalière (13). Les données provenant de maladies 

professionnelles reconnues et indemnisées sont, d'une part, sous-déclarées et donc peu 

représentatives, et d'autre part, difficilement exploitables pour évaluer les expositions 

professionnelles. Aucune donnée n’est disponible à notre connaissance pour les 

professionnels exerçant en libéral. 

 

Concernant les principales pathologies retrouvées chez les professionnels de santé, pour 

les pathologies cutanées, sont principalement retrouvées des dermatites allergiques de 

contact et des dermatites irritatives, mais il existe également des urticaires de contact et 

des eczémas atopiques (14). Les principaux agents incriminés sont :  

- Le latex (15), 

- Les composants des savons, désinfectants, agents anti-microbiens (tensio-actifs, 

aldéhydes, isopropanol…) (16), 

- Détergents (ammonium quaternaires, hypochlorites alcalins), 

- Les matières plastiques (acrylates), 

- Les médicaments (antibiotiques : aminoglycosides, bêtalactamines…), 

- Le travail en milieu humide, 

- Les microtraumatismes liés au lavage répété des mains et au port des gants (17). 

Pour les troubles musculosquelettiques, nous retrouvons diverses pathologies pouvant 

toucher par exemple le rachis lombaire, l’épaule, le coude ou encore le poignet, les mains 

et les doigts (18), telles que par exemple :  
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- des hernies discales,  

- des tendinites,  

- le syndrome du canal carpien (19),  

- des épicondylites,  

- ou encore la rupture de la coiffe des rotateurs (20).  

Ce sont les pathologies professionnelles les plus fréquentes en France, tout secteur 

confondu dans le secteur privé. D’après le rapport annuel de l’Assurance Maladie de 2022, 

les pathologies professionnelles en lien avec des troubles musculosquelettiques 

représentaient 38 286 cas sur 44 217 maladies reconnues, soit 86,6% des pathologies 

professionnelles (21). 

Parmi les pathologies pulmonaires, nous pouvons citer les asthmes en relation avec le 

travail (par exemple l’asthme aux ammonium quaternaires (22) ou au latex pour citer les 

plus connus (23)), les bronchopathies chroniques obstructives (par exemple l’exposition 

aux aérosols de détergents/désinfectants en spray) (24), certaines pneumopathies 

interstitielles diffuses telles que les pneumoconioses chez les prothésistes dentaires et les 

dentistes avec l’exposition aux méthacrylates (25) ou encore les pneumopathies 

infectieuses (exposition à des bactéries, des virus, des parasites). 

Parmi les cancers en milieu professionnel dans le secteur de la santé, les expositions à 

des cancérogènes sont variées. Nous pouvons citer les cancers liés à l’exposition aux 

rayonnements ionisants tels que les cancers du système digestif, les leucémies, le 

carcinome basocellulaire, mais qui restent rares, les cancers liés à l’exposition à certains 

produits chimiques, tel que le formaldéhyde (26) (27).  

II.2.2 Focus sur les psychopathologies professionnelles 

Parmi les pathologies psychiatriques professionnelles on retrouve principalement les 

troubles anxieux (28), les épisodes dépressifs (29), on peut également retrouver les 
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troubles stress post traumatiques et des troubles de l’adaptation. La littérature est très 

riche (30).  

Beaucoup d’articles étudient aussi le burnout ou épuisement professionnel (31) (32). Il est 

ainsi nécessaire de préciser le concept qui est actuellement classé dans les « Facteurs 

influençant l'état de santé ou le recours aux services de santé » par la Classification 

Internationale des Maladies dans sa 11e version (CIM-11).  

La CIM-11 précise que « le burnout, ou épuisement professionnel, est un syndrome 

conceptualisé comme résultant d'un stress chronique au travail qui n'a pas été 

correctement géré ». Il n’est donc pas considéré, à proprement parler, comme une 

véritable pathologie. 

« Trois dimensions le caractérisent : 

- Un sentiment de manque d’énergie ou d’épuisement 

- Un retrait vis-à-vis du travail ou des sentiments de négativisme ou de cynisme liés 

au travail 

- Une perte d’efficacité professionnelle. 

Le terme de burnout ou d’épuisement professionnel désigne spécifiquement des 

phénomènes relatifs au contexte professionnel et ne doit pas être utilisé pour décrire des 

expériences dans d’autres domaines de la vie. » (33) 

 

Les risques associés à ces pathologies sont regroupés sous le terme de risques 

psychosociaux (RPS). En avril 2011, un rapport du collège d’expertise sur le suivi des 

risques psychosociaux au travail, appelé rapport Gollac, a été publié à la demande du 

ministre du travail, afin de permettre une identification, une quantification et un suivi de 

ces risques (34). Dans ce rapport, les RPS sont regroupés en six axes :  
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- L’intensité et le temps de travail, développant les risques en lien avec les contraintes 

liées aux horaires de travail, au rythme, à l’organisation et à la charge de travail. 

- Les exigences émotionnelles : contact avec les personnes en souffrances, contrôle 

des émotions… 

- Le manque d’autonomie, se déclinant soit par des contrôles excessifs, une faible 

latitude décisionnelle, une imprévisibilité de la charge de travail ou encore le manque 

de possibilité de développer ses compétences. 

- Les rapports sociaux dégradés : entre collègues, avec la hiérarchie… 

- Les conflits de valeurs, en cas d’acte allant à l’encontre de ses principes, en cas de 

manque de temps ou de moyen pour réaliser un travail de qualité, en cas de travail 

inutile… 

- L’insécurité de la situation de travail : contexte économique de l’entreprise 

défavorable, éventuelles procédures de licenciement, changements d’organisation, 

capacité à soutenir son travail toute sa carrière… 

 

Au quotidien nous subissons des sources de stress, appelés stresseurs, que nous gérons 

selon la perception de nos propres ressources. Différents modèles du stress ont été définis 

au cours de l’histoire. Nous pouvons citer l’approche transactionnelle du modèle de 

Lazarus qui prône les interventions individuelles pour modifier la perception du stresseur 

et améliorer les capacités de gestion (coping centré sur le problème ou sur l’émotion (35)). 

Les approches causalistes sont représentées par les modèles de Karaseck (36) et de 

Siegrist (37). Le premier évalue la pression psychologique / les exigences par rapport à la 

latitude décisionnelle et le second évalue l’équilibre entre les efforts et les récompenses. 

Enfin il existe la psychodynamie du travail, portée par différents philosophes tels que 

Christophe DEJOURS, Molinier PASCAL ou encore Yves CLOT. Ce dernier décrit le 

« travail empêché » qui est associé à un risque pour la santé dès que sont empêchés la 

prise de son travail à cœur, la reconnaissance dans son travail, la capacité de parler de 
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son travail avec fierté, la possibilité de faire un travail de qualité et le débat de ses propres 

critères de travail bien fait. 

Les ressources perçues sont par exemple : de disposer de connaissances suffisantes, 

d’outils adaptés, la possibilité de rechercher des informations, de consulter ses 

collègues… Cela peut être représenté par une balance entre nos ressources perçues et 

les contraintes. Nous pouvons parler de stress adapté, efficace, avec un bon équilibre 

entre les émotions et la dépense énergétique destinée à la résolution du problème, et de 

stress dépassé quand la dépense énergétique en réactions émotionnelles est trop 

importante. Des réactions émotionnelles peuvent être observées telles que la colère, 

l’agressivité, l’angoisse, la culpabilité, qui sont à risque de décompensation et de stress 

chronique.  

En cas de déséquilibre lié à un évènement ponctuel, la symptomatologie disparait 

généralement à la fin de l’évènement. En cas de déséquilibre chronique en faveur des 

contraintes perçues, un trouble de l’adaptation peut se développer, avec présences des 

symptômes précédemment cités, auxquels peuvent s’ajouter des troubles du sommeil, de 

l’anxiété, un état dépressif, des troubles fonctionnels, voire des troubles cardiovasculaires. 

(38) (39). 

 

II.3 Le Réseau National de Vigilance et de Prévention des Pathologies 

Professionnelles et Environnementales 

Les données étudiées sont issues du Réseau National de Vigilance et de Prévention des 

Pathologies Professionnelles et Environnementales (RNV3PE) concernant la période de 

2001 à 2023. Le RNV3PE est une base de données alimentée par les Centres Régionaux 

de Pathologies Professionnelles et Environnementales (CRPPE) de France. Nous 

dénombrons 28 CRPPE en 2025. Ce réseau a pour objectifs d’identifier l’émergence de 

pathologies, de risques professionnels ou environnementaux et de décrire les triades 
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« pathologies – risques professionnels – secteurs d’activité ou métiers ». Il aide à définir 

et à prioriser des actions d’évaluation des risques, de prévention et de recherche. La 

coordination des activités du RNV3PE est assurée par l’Agence Nationale de Sécurité 

Sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail (ANSES). D’après le rapport 

d’activité de l’ANSES, entre 2001 et 2022 près de 580 000 consultations ont été 

enregistrées dans la base pour un peu plus de 340 000 patients (40).  

Les expositions ou nuisances professionnelles sont codées selon le thésaurus des 

expositions professionnelles, les postes de travail selon la Classification Internationale 

Type des Professions version 2008 (CITP-08) et les secteurs d’activités selon la 

Nomenclature d’Activités Françaises version 2008 (NAF-08). 

Les problèmes de santé sont catégorisés par le médecin expert en pathologie en relation 

avec le travail (PRT), ou pathologie en relation avec l’environnement (PRE), ou pathologie 

ni professionnelle ni environnementale (ni PRT ni PRE), ou problème de compatibilité 

santé/travail (PCST), ou, enfin, absence de pathologie.  

D’après l’Indicateur d’activité nationale de 2022 des centres de consultations de 

pathologies professionnelles et environnementales, près de 30 000 consultations ont été 

enregistrées dans la base et près de 22 000 problèmes de santé, dont 8 070 concernaient 

des nouvelles PRT (40). Sur un peu plus de 20 000 patients venus consulter en 2022, 45% 

étaient des femmes et 55% des hommes, l’âge moyen était de 49,5 ans. La majorité des 

patients étaient adressés par un médecin hospitalier, un médecin du travail ou un médecin 

généraliste. Les principaux motifs de consultation étaient l’aide au diagnostic d’une 

pathologie professionnelle, la demande d’avis de compatibilité santé-travail et le suivi de 

pathologie d’origine professionnelle. Les principales pathologies codées étaient les 

pathologies psychiques, les troubles musculosquelettiques (et autres pathologies 

rhumatismales) et les tumeurs malignes. Chez les femmes, les principales PRT 

enregistrées étaient les pathologies psychiques, les troubles musculosquelettiques (et 
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autres pathologies rhumatismales) et les maladies de peau. Chez les hommes, c’étaient 

les tumeurs malignes, les maladies respiratoires et les pathologies psychiques. Les 

secteurs d’activités les plus fréquemment associés aux PRT étaient l’industrie 

manufacturière, la santé humaine (et action sociale) et la construction. Les PRT de type 

pathologies psychiques étaient plus fréquemment en lien aux secteurs d’activité de la 

santé humaine (et action sociale) et de l’administration publique et aux postes de travail 

« professions intermédiaires, finance et administration », « spécialistes en administration 

d’entreprise » et « professions intermédiaires de la santé ». 

Dans cette étude le RNV3PE a été choisi comme base de données pour sa richesse 

d’information en incluant à la fois des données sur les pathologies, les métiers, et les 

expositions dans le secteur du soin.  

 

II.4 Pathologies en relation avec le travail 

 

Les données du RNV3PE regroupent donc, entre autres, des pathologies en relation avec 

le travail (PRT), c’est-à-dire des symptômes ou pathologies pour lesquels un lien a été 

établi avec le travail par le professionnel de santé qui les a notifiées dans le réseau. Les 

pathologies sont codées selon la Classification Internationale des Maladies dans sa 

version 10 (CIM-10). 

Les PRT sont des maladies jugées à caractère professionnel par un avis d’expert en santé 

au travail, indépendamment du caractère indemnisable de la pathologie. L’expert précise 

le degré d’imputabilité, c’est-à-dire la puissance du lien entre le problème de santé du 

travailleur et chaque risque professionnel pour lequel la question d’un lien avec la 

pathologie considérée est étudiée. Les niveaux d’association possible sont 0 : imputabilité 

exclue, 1 : imputabilité faible ou incertaine, 2 : imputabilité moyenne ou 3 : imputabilité 

forte. Pour rappel, la notion d’imputabilité est définie indépendamment de la réparation de 

la maladie. Plusieurs expositions peuvent être associées pour une PRT. En 2022, près de 
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16 000 expositions professionnelles de niveau d’imputabilité au moins faible ont été 

renseignées dans le RNV3PE pour les 8 070 nouvelles PRT (40). Plus de la moitié était 

associée à une seule exposition de niveau 1, faible. 

Lorsque la réglementation reconnaît leur origine professionnelle on les nomme maladies 

professionnelles et cela ouvre à une possible indemnisation. Lorsqu’elles sont suspectées 

ou certaines d’origine professionnelle mais non reconnues réglementairement on les 

nomme maladies à caractère professionnel. Le système complémentaire de réparation 

créé en 1993, permet, via le Comité Régional de Reconnaissance des Maladies 

Professionnelles (CRRMP) de chaque région, de demander une reconnaissance pour les 

maladies ayant des séquelles prévisibles d’au moins 25% (selon le barème des accidents 

du travail et des maladies professionnelles de la sécurité sociale). Dans ce système 

complémentaire, il n’y a plus de présomption d’origine, l’existence d’un lien direct et 

essentiel doit être mis en évidence. 

 

II.5 Synthèse de la problématique 

De nombreuses études et publications scientifiques sur les conditions de travail et les 

risques professionnels concernent les médecins, les infirmiers et dans une moindre 

mesure les aides-soignants. Les autres professions du secteur de la santé, comme celle 

d’assistant dentaire, sont moins fréquemment abordées dans la littérature, alors qu’elles 

présentent également des contraintes et des risques professionnels spécifiques. Les 

professions de santé sont étudiées notamment en raison de leur exposition à de nombreux 

risques professionnels physiques, biologiques, chimiques ou psychosociaux.  

Certaines pathologies peuvent différer en fonction des métiers et de leurs expositions. Par 

exemple, les aides-soignants, qui, par la manipulation fréquente de patients, sont plus à 

risque de développer des troubles musculo-squelettiques par rapport aux médecins dont 

les contraintes physiques professionnelles diffèrent (41).  
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Nous nous interrogeons dans cette étude sur la variabilité des expositions professionnelles 

en fonction des métiers et des pathologies professionnelles et nous nous focalisons sur 

les psychopathologies. Les expositions peuvent varier en raison des différences de 

responsabilité, d’organisation du travail, des contraintes temporelles, des relations 

interpersonnelles, des relations avec les patients… Notre hypothèse est donc que les 

expositions professionnelles à l’origine de psychopathologies peuvent différer d’un métier 

à l’autre chez des professionnels de santé évoluant pourtant dans un même contexte 

professionnel.
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III. Méthode 

III.1 Objectifs 

Cette étude vise à mieux comprendre les liens entre les métiers, les risques professionnels 

et les pathologies professionnelles et tout particulièrement les psychopathologies chez les 

professionnels de santé à travers les données du RNV3PE.  

Les objectifs sont :  

- De décrire les professions et les pathologies présentes dans la population étudiée,  

- D’identifier les triades métiers inclus / expositions / pathologies existantes,  

- De décrire les expositions dans chaque métier étudié pour chaque couple 

exposition / pathologie et de comparer si les couples expositions / pathologies sont 

identiques entre les métiers 

- De discuter les résultats avec les données de la littérature et de dégager des pistes 

de prévention. 

Il s’agit donc d’analyser des données issues de la base nationale du RNV3PE recueillies 

entre janvier 2001 et décembre 2023. L’unité d’analyse est une pathologie en relation avec 

le travail (PRT). Chaque PRT est composée d’une triade métier – pathologie – 

exposition(s) professionnelle(s) imputable(s). Il s’agit d’une étude descriptive.  

 

III.2  Population 

Les PRT du secteur de la santé ont été sélectionnées avec les critères d’inclusion suivant :  

- Les activités pour la santé humaine » (code NAF 2008, 86),  

- L’hébergement médico-social et social (code NAF 2008, 87),  

- L’action sociale sans hébergement (code NAF 2008, 88), 

- Et les activités santé et action sociale » (code NAF 1993, 85).  
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Ces premiers critères d’inclusion nous ont permis d’identifier les PRT des personnels 

travaillant dans des structures de soins. 

Nous avons ensuite sélectionné les métiers dont les critères d’inclusion ont été les 

suivants : 

- Avoir un contact avec les patients 

- Et avoir au moins 60 PRT en lien avec une psychopathologie enregistrée dans la base 

de données. 

Ont été exclus de l’analyse : 

- Les PRT dont les codages métiers étaient imprécis et qui ne pouvaient être recodées 

à partir des données du mémo clinique présent dans chaque PRT, 

- Les professionnels de santé des établissements de soins, non en lien avec les patients 

directement, par exemple les techniciens de laboratoire, 

- Les professionnels non soignants des établissements de soins par exemple le 

personnel logistique, et l’administration.  

La dernière sélection a porté sur le code pathologie. Les codes CIM-10 suivants ont été 

utilisés : 

- Les codes F00 à F99 (troubles mentaux et du comportement) 

- Les T74 (syndromes dus à de mauvais traitements),  

- Les Z73 (difficultés liées à l’orientation de son mode de vie) 

Les pathologies retenues dans cette étude sont les psychopathologies dues au travail. 

Pour cette raison, nous avons exclu les pathologies suivantes : 

- Les troubles affectifs bipolaires (code CIM-10 F31),  

- Les troubles de l’humeur affectifs persistants (code CIM-10 F34), 

- Les troubles obsessionnels compulsifs (code CIM-10 F42).  
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L’absence de mémo ou des mémos non informatifs sur la symptomatologie ou la 

pathologie est également un critère d’exclusion, raison pour laquelle les « autres troubles 

névrotiques » (code CIM-10 F48) ont été exclus. Un diagramme de flux de synthèse est 

présenté dans la section résultats, Figure 6. 

 

III.3 Les données analysées 

Données générales sur le patient et la première consultation de la PRT 

Pour chaque PRT, il est attaché des données permettant de décrire les caractéristiques 

sociodémographiques : le genre, l’âge au moment de la première consultation et l’année 

de réalisation de la première consultation en lien avec la PRT. 

Les métiers 

Les métiers sont codés à partir de la CITP 88 jusqu’en 2014, puis la CITP 08. Un 

transcodage des métiers antérieurs avait été fait au niveau de la base de données 

nationale. Dans notre étude, l’identification des métiers s’est appuyée sur le code CITP, 

complétée par une recherche par mots clés dans le mémo clinique. Ainsi une PRT 

associée à des codes métiers tels que  « assistants médicaux » (code CITP 3256), 

« professions intermédiaires de la santé non classées ailleurs » (code CITP 3259) et 

« spécialistes de la santé non classés ailleurs » (code CITP 2269), ont pu, pour un certain 

nombre d’entre eux, être reclassés dans les groupes métiers suivants : aides-soignants,  

personnel infirmier, médecins, assistants dentaires, dentistes, techniciens d’appareils 

électromédicaux, psychologues, physiothérapeutes, sages-femmes, pharmaciens, 

audiologistes et orthophonistes, optométristes, personnel soignant et assimilé non classé 

ailleurs (auxiliaire de vie et aide médico-psychologique), spécialistes de la santé non 

classés ailleurs (podologues et psychomotriciens) et professions intermédiaires de la 

santé non classées ailleurs (ergothérapeutes). Les mots-clefs utilisés dans la recherche 
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dans les mémos étaient par exemple pour les infirmiers : « infirmiers », « IDE », 

« IBODE ». 

Selon nos critères d’inclusion nous n’avons retenus dans les groupes métiers que les 

professions de santé représentées par au moins 60 PRT « psychopathologies » et ayant 

un contact avec les patients. Une répartition des PRT « psychopathologies » chez les 

professionnels de santé est représentée dans la section résultat, Figure 8. 

Les psychopathologies 

Dans chaque PRT, il y a une pathologie principale, codée à l’aide de la CIM-10. Selon les 

périodes, une ou plusieurs pathologies associées a pu être codée en plus. Les critères et 

recommandations de codage des psychopathologies ont évolué au fil du temps. Ainsi nous 

avons dû reclasser les pathologies. Le reclassement pour la constitution des groupes a 

été discuté avec deux psychiatres des centres de pathologies professionnelles de Lyon et 

de Grenoble. Pour cela, il a été utilisé les informations présentes dans le mémo clinique 

et les pathologies associées éventuellement codées. Lorsque le reclassement n’était pas 

évident, les deux psychiatres ont donné leur avis séparément, puis leur avis a été 

confronté. S’ils proposaient le même reclassement, ce dernier était retenu, dans l’opposé, 

ils ont échangé pour choisir le reclassement retenu, ou exclure la PRT. La méthodologie 

de reclassement est décrite Figure 2. Les mémos comprenant le mot « souffrance » sans 

plus de précision ont été exclus. 

Figure 2 Méthodologie de reclassement des psychopathologies initialement classées en Z73.0 
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Nous avons inclus les 10 codes CIM-10 suivants : 

- F32 (épisodes dépressifs),  

- F33 (troubles dépressifs récurrents),  

- F38 (autres troubles de l’humeur affectifs),  

- F39 (troubles de l’humeur affectifs sans précision),  

- F40 (troubles anxieux phobiques),  

- F41 (autres troubles anxieux),  

- F43 (réaction à un facteur de stress sévère, et troubles de l’adaptation),  

- F45 (troubles somatoformes),  

- T74 (syndromes dus à de mauvais traitements) 

- Z73 (difficultés liées à l’orientation de son mode de vie). 

Certains codes étaient peu représentés, illustrés dans la section résultats, Figure 11, tels 

que les codes CIM-10 :  

- F33 (troubles dépressifs récurrents),  

- F38 (autres troubles de l’humeur affectifs),  

- F39 (troubles de l’humeur affectifs sans précision),  

- F40 (troubles anxieux phobiques) 

- et F45 (troubles somatoformes).  

Une lecture des mémos a été réalisée pour ces codes pour les reclasser dans un des trois 

groupes que nous avons constitués, présentés ci-après. 

Des ruptures temporelles en lien avec l’évolution des consignes de codage sont illustrées 

Figure 3, concernant le trouble de l’adaptation (code CIM-10 F43.2). Cela montre la variété 

d’utilisation du code en fonction des années. Pour cette raison le code CIM-10 F43 a été 

divisé et réparti dans les différents groupes que nous avons constitués. Un premier groupe 

représente les troubles stress post-traumatiques (code CIM-10 F43.1). 
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Le reclassement a donc conduit à la constitution des trois groupes suivants :  

- Troubles anxieux et épisodes dépressifs 

- Troubles stress post-traumatique 

- Réaction à un facteur de stress et troubles de l’adaptation 

Nous avons regroupé les épisodes dépressifs (code CIM-10 F32) et les troubles anxieux 

(code CIM-10 F41) dans une même catégorie pour limiter le biais de classement lié au 

codage, selon le moment où le patient a été vu dans l’évolution de sa symptomatologie 

dépressive et/ou anxieuse. 

Les codes CIM-10 suivants ont été reclassés, après l’avis d’experts en psychiatrie 

présentés ci-dessus avec lecture des mémos, dans un des groupes que nous avions 

constitués. Les PRT ont été exclues si les mémos n’étaient pas informatifs sur la 

symptomatologie ou la pathologie : 

- F43.0 (réaction aiguë à un facteur de stress),  

- F43.2 (trouble de l’adaptation),  

- F43.8 (autres réactions à un facteur de stress sévère),  

Figure 3 Nombre de codes F43.2 par an sur l’extraction totale fournie du RNV3PE 
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- F43.9 (réaction à un facteur de stress sévère, sans précision),  

- T74 (syndromes dus à de mauvais traitements)  

- et Z73 (difficultés liées à l’orientation de son mode de vie)  

Les expositions professionnelles 

Les expositions sont codées à l’aide du thésaurus des expositions professionnelles, 

version RNV3PE. Dans la base de données, chaque exposition peut être décrite de façon 

précise « substances/agent » et/ou plus large « usage/contexte » et est associée à un 

niveau d’imputabilité (Figure 4).  

 

Le niveau d’imputabilité est coté de 1 à 3, soit de faible à fort. Nous n’avons analysé que 

les données « substance/agent » précises d’exposition codées avec les codes de la classe 

FORE (facteur organisationnel, relationnel et éthique), correspondant aux risques 

psychosociaux, sous le code 70000000. Cette classe comprend sept sous-classes : 

- Exigences inhérentes à l’activité (horaires de travail, déplacements professionnels, 

astreintes, rythme imposé, contenu du travail) 

- Organisation fonctionnelle de l’activité (changement d’organisation, charge de 

travail, autonomie, manque de moyen, dysfonctionnement de la hiérarchie, 

mutations) 

- Relation au travail et violence (violence interne et externe, agression verbale ou 

physique, témoin d’évènements traumatisants, vécu de fausses accusations) 

- Ethique personnelle, conflit de valeur (actes à l’encontre de ses principes, manquer 

de moyens ou de temps pour faire un travail de qualité) 

Figure 4 Extrait du RNV3PE. Section de sélection des expositions et attribution de l'imputabilité. 
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- Ethique de l’entreprise (faible sécurité / hygiène, manque de respect dans la 

communication) 

- Autre facteur de majoration (statut médical ou social particulier, revendication de 

droits, mise en cause de l’entreprise, modalités de travail choisies comme le 

télétravail ou le travail fractionné, contexte social ou économique de l’entreprise 

défavorable) 

- Facteur organisationnel, relationnel et éthique sans précision 

Au sein des sous-classes nous dénombrons au total 35 codes d’exposition de niveau 1. 

Certaines sous-classes n’ont pas de niveau d’exposition plus précis. La précision peut 

aller jusqu’au niveau 4. Chaque niveau d’exposition peut être codé indépendamment l’un 

de l’autre. Au total, 229 choix différents peuvent être codés. A chaque PRT peut être 

associée une ou plusieurs expositions. Une illustration en exemple pour les horaires de 

travail, pour les 10 premiers codes, est représentée Figure 5. La totalité du thésaurus des 

expositions concernant les facteurs organisationnels, relationnels et éthiques est 

représentée en annexe, Tableau 21. 

III.4 Analyse statistique 

Nous avons réalisé des analyses descriptives de différents paramètres. Une répartition 

des PRT par métiers parmi les professionnels de santé est présentée via différents 

Figure 5 Extrait du thésaurus des expositions professionnelles du RNV3PE, horaires de 
travail 
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histogrammes. Une description des caractéristiques de la population inclue comme l’âge 

et la répartition femmes/hommes. Pour l’âge, la moyenne et l’écart type ont été calculés. 

Pour le sexe, la répartition en pourcentage ainsi que le rapport femmes/hommes ont été 

déterminés.  

Nous avons comparé les différences de codage des expositions et des PRT 

« psychopathologie » selon l’évolution des consignes de codage entre les périodes avant 

et après 2014. Nous avons réalisé une comparaison des imputabilités 1, 2 et 3 associées 

aux expositions les plus fréquentes. Une répartition des expositions au niveau 1 par PRT 

a été réalisée. Les résultats sont présentés sous forme de tableau ou de graphiques. Le 

logiciel Excel a été utilisé pour la réalisation des graphiques, des tableaux et des calculs. 

Certaines des analyses ont été réalisées par un statisticien appartenant à l’Unité Mixte de 

Recherche Epidémiologique et de Surveillance Transport Travail Environnement de Lyon.  
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IV. Résultats 

IV.1 Données métiers 

IV.1.1 Données métiers selon les PRT totales 

Les données de l’extraction du RNV3PE sont représentées dans la Figure 6. Au total on 

dénombre 25 550 pathologies en relation avec le travail (PRT) dans l’extraction du 

RNV3PE fournie par l’ANSES parmi les codes NAF précités en méthode. Parmi ces PRT, 

12 831 concernent des professionnels de la santé et 11 552 concernent d’autres métiers 

tels que les agents d’entretien, les agents de sécurité, les secrétaires, les directeurs de 

services… Nous avons dénombré 1 186 PRT non classables du fait de données 

manquantes ou imprécises sur le métier. Parmi les professions de santé incluses, nous 

dénombrons 11 645 PRT. Les professions les plus nombreuses sont les aides-soignants 

(5 898), le personnel infirmier (4 287) et les médecins (889).  

Figure 6 Diagramme de flux de la population étudiée  
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La totalité des professions de santé est représentée Figure 7. Les professions les moins 

représentées sont les audiologistes et prothésistes, ergothérapeutes et optométristes. 

 

L’âge moyen des PRT parmi les professions incluses est de 45,7 ans (Tableau 1). Le sexe 

ratio est de 7,8 femmes pour 1 homme. Le sexe ratio le plus important est chez les 

assistants dentaires, à 16,4, suivi par le personnel infirmier et les aides-soignants. 

 

 

 

 

 

 

Figure 7 Pathologies en relation avec le travail (PRT) chez les professionnels de santé, pour 
toutes pathologies  

 

(1) Auxiliaire de vie et aide médico-psychologique. (2) Podologue et psychomotricien 
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Pour chacun des métiers retenus, la répartition des pathologies par organes différents 

est décrite dans le Tableau 2 ci-dessous. Les psychopathologies occupent la 3e position, 

derrière les pathologies dermatologiques et ostéo-articulaires. 

 

Tableau 1 Données sociodémographiques des PRT parmi les professions incluses,  pour toutes 
pathologies 

Métiers 
Nombre de 

PRT 
Age : moyenne 

(écart-type) Femmes, n (%) Hommes, n (%) Ratio F/H 

Aides-
soignants 

5 898 44,2 (10,7) 5 398 (51,7%) 500 (41,8%) 10,8 

Personnels 
infirmiers 

4 287 45,7 (11,7) 3 969 (38,0%) 318 (26,6%) 12,5 

Médecins 889 45,7 (11,7) 562 (5,4%) 327 (27,4%) 1,7 

Assistants 
dentaires 

331 45,8 (11,7) 312 (3,0%) 19 (1,6%) 16,4 

Pharmaciens 78 45,8 (11,7) 66 (0,6%) 12 (1%) 5,5 

Psychologues 162 45,7 (11,7) 143 (1,4%) 19 (1,6%) 3,1 

Total 11 645 45,7 (11,7) 10 450 (89,7%) 1195 (10,3%) 7,8 

 

Tableau 2 Répartition des pathologies par organes parmi les professions incluses 

Métiers 
Dermatolo-

giques 
Ostéo-

articulaire 
Psycho-

pathologies 
Pneumo-

allergologiques Autres 

Aides-
soignants 

1411 (42,6%) 2295 (75,4%) 881 (33,4%) 345 (51,9%) 966 (48,6%) 

Personnel 
infirmier 

1663 (50,2%) 709 (23,3%) 975 (37,0%) 239 (35,9%) 701 (35,3%) 

Médecins 167 (5,0%) 18 (0,6%) 450 (17,1%) 33 (5,0%) 221 (11,1%) 

Assistants 
dentaires 

72 (2,2%) 22 (0,7%) 130 (4,9%) 47 (7,1%) 60 (3,0%) 

Pharmaciens 0 0 62 (2,4%) 1 (0,1%) 15 (0,7%) 

Psychologues 0 0 137 (5,2%) 0 25 (1,3%) 

Total 3313 (28,5%) 3044 (26,1%) 2635 (22,6%) 665 (5,7%) 1988 (17,1%) 
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IV.1.2 Données métiers selon les PRT « psychopathologies » 

Nous avons inclus dans notre population les PRT concernant les professions de santé 

comprenant au moins 60 PRT « psychopathologies ». Les cadres de santé n’ont pas été 

retenu car ils ne répondaient pas à nos critères d’inclusion. Parmi les PRT 

« psychopathologies », les professions de santé les plus représentées sont le personnel 

infirmier, les aides-soignants et les médecins, les psychologues, les assistants dentaires 

et les pharmaciens (Figure 8). Cela sera donc les six métiers qui seront étudiés dans la 

suite de ce travail. 

 

 

Le Tableau 3 présente les caractéristiques d’âge et de sexe des PRT chez les professions 

de santé incluses après sélection de 10 psychopathologies. La moyenne d’âge se situe 

Figure 8 Répartition de l’ensemble des psychopathologies (codes F, T74 et Z73) chez les pro-
fessions de santé  

 

(1) Auxiliaire de vie et aide médico-psychologique. (2) Podologue et psychomotricien 
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entre 45 et 46 ans. Les femmes représentent la totalité des assistants dentaires. Le sexe 

ratio femmes / hommes est le plus élevé pour le personnel infirmier et les pharmaciens. 

La part d’homme est moins importante par rapport au reste du secteur santé / action 

sociale parmi les métiers inclus. 

 

 

IV.2 Données psychopathologies 

Nous avons sélectionné les codes CIM-10 concernant les troubles mentaux et du 

comportement, donc les codes de F00 à F99 ainsi que les codes T74 « syndromes dus à 

de mauvais traitements » et Z73 « difficultés liées à l’orientation de son mode de vie » dont 

la description des situations dans les mémos était également associée à des troubles 

mentaux. Il vous sera présenté dans un premier temps la description des 

psychopathologies chez l’ensemble des professionnels de santé inclus, puis une 

distinction sera faite par métier. 

 

Tableau 3 Données sociodémographiques des PRT parmi les professions et les 10 psychopatho-
logies incluses 

Métiers 
Psycho-

pathologies 
Age : moyenne 

(écart-type) Femmes, n (%) Hommes, n (%) Ratio F/H 

Aides-
soignants 

851 45,6 (11,7) 751 (34,2%) 100 (29,3%) 7,5 

Personnel 
infirmiers 

941 45,8 (11,7) 857 (39,0%) 84 (24,6%) 10,2 

Médecins 419 45,8 (11,7) 282 (12,8%) 137 (40,2%) 2,1 

Assistants 
dentaires 

126 45,7 (11,3) 126 (5,7%) 0 / 

Pharmaciens 62 45,7 (11,7) 56 (2,6%) 6 (1,8%) 9,3 

Psychologues 137 45,8 (11,7) 123 (5,6%) 14 (4,1%) 8,8 

Total 2536 45,7 (11,4) 2195 (86,6%) 341 (13,4%) 6,4 

Reste secteur 
santé / action 

sociale 
5830 45,7 (11,7) 4674 (80,2%) 1156 (19,8%) 4,0 
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IV.2.1 Les psychopathologies chez les professionnels de santé  

 

Globalement, nous avons donc inclus 2539 PRT avec une des 10 psychopathologies 

sélectionnées dans notre population de professionnels de santé. En comparant aux autres 

pathologies d’origine professionnelle, les psychopathologies concernent un peu plus 

d’hommes (Tableau 4). 

 

Le nombre de PRT « psychopathologies » augmente au cours des années. Le taux de 

psychopathologies par rapport aux pathologies totales est maximum en 2023 à 31%, 

représenté Figure 9. Nous observons un creux parmi le taux de psychopathologies en 

2020. 

 

Tableau 4 Démographie des 10 codes CIM-10 « psychopathologies » retenus comparée aux 
autres pathologies chez les professionnels de santé inclus 

 N 
Age, 

moyenne 
Femmes, n 

(%) 
Hommes, 

n (%) 
Sexe ratio 

F/H 

Psychopathologies 
incluses 

2539 45,7 (11,7) 
2198 

(86,6%) 
341 

(13,4%) 
6,4 

Autres pathologies 9106 45,7 (11,7) 
8252 

(90,6%) 
854 (9,4%) 9,7 

 

Figure 9 Répartition annuelle des 10 psychopathologies retenues comparée aux autres pathologies 
chez les professions incluses 
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Si on regarde dans la Figure 10, représentant la répartition des PRT selon le code CIM 10 

à deux digits, on note une prédominance des codes F30-F39 « troubles de l’humeur 

affectifs » et F40-F48 « troubles névrotiques, troubles liés à des facteurs de stress et 

troubles somatoformes ».  

Parmi les catégories les plus représentées (Figure 11), les codes les plus fréquents sont 

F32 « épisodes dépressifs », F41 « autres troubles anxieux », F43 « réaction à un facteur 

de stress sévère et troubles de l’adaptation » et dans une moindre mesure, les codes T74 

Figure 11 Répartition des psychopathologies parmi les professions de santé incluses 

 

- F30 à F39 : Troubles de l’humeur affectifs 

- F40 à F48 : Troubles névrotiques, troubles liés à des facteurs de stress et troubles somato-
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Figure 10 Répartition des psychopathologies regroupées en dizaines parmi les professions de 
santé incluses 
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« syndromes dus à de mauvais traitements » et Z73 « difficultés liées à l’orientation de 

son mode de vie ». 

La répartition des psychopathologies dans les groupes que nous avons constitués est 

représentée Figure 12. Nous notons une nette prédominance de la catégorie « troubles 

anxieux et épisodes dépressifs ». 

 

Parmi les groupes de pathologies constitués, nous notons une part d’homme légèrement 

plus importante pour les « troubles stress post-traumatiques » et les « réactions à un 

facteur de stress et troubles de l’adaptation » par rapport aux « troubles anxieux et 

épisodes dépressifs » (Tableau 5). 

Figure 12 Répartition des 10 psychopathologies incluses parmi les groupes de pathologies reclassées 
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Tableau 5 Démographie des PRT par groupes de psychopathologies reclassées 

 N 
Age, 

moyenne 
(écart-
type) 

Femmes, 
n (%) 

Hommes, 
n (%) 

Ratio 
F/H 

Troubles anxieux et épisodes 
dépressifs 

2031 
45,8 

(11,7) 
1762 

(86,8%) 
269 

(13,2%) 
6,6 

Troubles stress post-
traumatique 

75 
45,6 

(11,8) 
63 

(84,0%) 
12 (16%) 5,3 

Réactions à un facteur de stress 
et troubles de l'adaptation 

151 
45,6 

(11,7) 
118 

(78,1%) 
33 

(21,9%) 
3,6 
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IV.2.2 Les psychopathologies par métier 

 

Lorsqu’on regarde les psychopathologies selon les métiers (Figure 13), et notamment la 

proportion que les psychopathologies représentent dans chacun des métiers,  ce sont les 

psychologues et les pharmaciens qui ont le plus de psychopathologies comparé au 

personnel infirmier et aux aides-soignants qui en ont le moins.  

Parmi les trois groupes de psychopathologies reclassées, nous constatons que la plupart 

des PRT associées au sexe masculin sont situées parmi les médecins, pour le sexe 

féminin il s’agit du personnel infirmier (Tableau 6). Le sexe ratio femmes / hommes le plus 

élevé est également chez le personnel infirmier.  

  

Figure 13 Répartition des psychopathologies reclassées en 3 groupes chez les professions incluses 
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Les troubles anxieux et épisodes dépressifs sont les plus représentés (Figure 14). Nous 

notons la très faible quantité de PRT « troubles stress post-traumatique » parmi les 

psychologues et les assistants dentaires, et leur absence chez les pharmaciens. 

Figure 14 Répartition des PRT par métiers et parmi les 3 groupes de psychopathologies reclas-
sées 
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Tableau 6 Démographie des PRT par professions incluses, parmi les 3 groupes de 
psychopathologies reclassées 

Métiers 
Nombre de 

PRT 

Age, 
moyenne 

(écart type) 
Femmes, n 

(%) 
Homme, n 

(%) Ratio F/H 

Aides-
soignants 

743 45,8 (11,7) 657 (33,8%) 86 (27,4%) 7,6 

Personnels 
infirmiers 

842 45,8 (11,7) 764 (39,3%) 78 (24,8%) 9,8 

Médecins 391 45,8 (11,7) 260 (13,4%) 131 (41,7%) 2,0 

Assistants 
dentaires 

109 45,7 (11,7) 109 (5,6%) 0 / 

Pharmaciens 53 45,8 (11,7) 47 (2,4%) 6 (1,9%) 7,8 

Psychologues 119 45,8 (11,7) 106 (5,5%) 13 (4,1%) 8,2 

Total 2257 45,8 (11,7) 
1943 

(86,1%) 
314 (13,9%) 6,2 
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IV.2.3 Les Troubles stress-post traumatiques par métiers 

 

Nous souhaitons faire un focus sur le trouble stress post-traumatique dont les mécanismes 

et les symptômes diffèrent par rapport aux autres groupes. Parmi les PRT dans ce groupe, 

nous en constatons une majorité associée aux aides-soignants puis au personnel infirmier 

(Tableau 7). La part des PRT parmi les femmes et les hommes associée à un TSPT est 

plus importante chez les aides-soignants pour les deux sexes. 

 

IV.3 Données expositions 

Devant la majorité de pathologies dans la catégorie « dépression et anxiété » nous avons 

étudié les expositions indépendamment des pathologies. Dans cette partie nous allons 

présenter successivement les expositions professionnelles concernant les 10 

psychopathologies incluses. Puis nous nous concentrerons sur les trois groupes de 

pathologies que nous avons constitués pour présenter une répartition des expositions de 

niveau 1. Nous allons ensuite détailler les expositions les plus représentées parmi le 

niveau 1. Nous allons finir par une description des expositions par groupe de pathologies. 

Tableau 7 Démographie des PRT dans le groupe trouble stress post-traumatique 

Métiers 
Nombre de 

PRT 

Age, 
moyenne 

(écart type) 
Femmes, n 

(%) 
Homme, n 

(%) Ratio F/H 

Aides-
soignants 

36 45,8 (11,8) 30 (47,5%) 6 (50%) 5,0 

Personnels 
infirmiers 

21 45,5 (11,8) 18 (28,6%) 3 (25%) 6,0 

Médecins 12 45,8 (11,6) 9 (14,3%) 3 (25%) 3,0 

Assistants 
dentaires 

1 38 1 (1,2%) 0 / 

Pharmaciens 0 / 0 0 / 

Psychologues 5 45,5 (11,8) 5 (7,9%) 0 / 

Total 75 45,6 (11,8) 63 (84%) 12 (16%) 5,3 
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IV.3.1 Description des expositions professionnelles 

Les résultats de cette partie tiennent compte des professions de santé incluses (personnel 

infirmier, aides-soignants, médecins, psychologues, assistants dentaires et pharmaciens) 

parmi les PRT associées aux 10 codes CIM-10 sélectionnés. 

4743 expositions ont été décrites dans les 2539 PRT en lien avec une psychopathologie 

et les métiers inclus dans l’étude (Tableau 21, en annexe). Selon les PRT, il y a de 1 à 12 

expositions qui ont été saisies pour une même PRT. Le nombre d’expositions codées a 

augmenté au cours du temps, comme l’illustre le Tableau 8.  

Nous constatons une augmentation du nombre d’expositions codées par PRT à partir de 

2011-2012-2013 et surtout 2014. Avant cette date la plupart des PRT comprenait une voire 

deux et rarement trois expositions. Après 2014 il est fréquent de voir jusqu’à quatre 

expositions par PRT et cela peut monter jusqu’à douze. 

 

Tableau 8 Répartition du nombre d'utilisation de codes exposition différents par PRT selon les an-
nées 
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2 3  4 4 9 10 4 11 21 26 23 31 39 39 59 47 52 42 46 28 48 58 75 682 

3      1 1  4 2 2 7 7 20 24 30 29 17 21 26 41 47 73 355 

4           1 3 2 10 14 11 13 8 12 11 12 7 17 121 

5           1  1 2 4 5 3 7 8 3  5 2 41 

6              2 1  1 2 1  1 1 1 10 

7                 1  3 2 1   7 

8                2  2 1  1  1 7 

9              1  2 1 1      5 

10              1  2      1  4 

11              1 1 1   1     4 

12               1 1  1   1   4 

Total 15 16 31 37 54 77 59 69 113 100 107 125 124 149 160 161 176 142 143 101 156 173 228 2525 

 



57 

 

Nous allons maintenant décrire les expositions par métiers. Selon les métiers, les codes 

présents en majorité diffèrent. Ainsi, chez les aides-soignants, les assistants dentaires, les 

infirmiers, les pharmaciens et les psychologues, les codes les plus utilisés sont (Tableau 

9) : 

- Relation vécue délétère avec la hiérarchie (critique permanente, manque d’écoute, 

asymétrie de communication, dont menace implicite de licenciement) 

- Changement dans l’organisation et modalité particulière de management 

- Vécu de harcèlement moral au travail 

Chez les pharmaciens, les codes « qualité de la relation au travail » et « surcharge de 

travail ressentie » ont également été fréquemment utilisés. 

Chez les médecins, les codes les plus utilisés sont : 

- Surcharge de travail ressentie 

- Relation vécue délétère avec la hiérarchie (critique permanente, manque d’écoute, 

asymétrie de communication, dont menace implicite de licenciement) 

- Travail avec forte charge émotionnelle (ex : empathie, contact avec personne en 

souffrance) 

Le code « travail avec forte charge émotionnelle » intervient en 8e position chez les 

psychologues, en 9e position chez les aides-soignants et les infirmiers, en 33e position 

chez les assistants dentaires et n’a pas été codé chez les pharmaciens. 
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Tableau 9 Répartition des 10 expositions les plus fréquentes parmi les PRT associées aux 6 
professions incluses et aux 10 codes CIM-10 retenus 

Certains libellés ont été abrégé, la correspondance est présentée Tableau 20. 

 Libellé exposition Total 

 

 Libellé exposition Total 

A
id

e
s
-s

o
ig

n
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n

ts
 Relation avec la hiérarchie 138 

A
s
s
is

ta
n

ts
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e
n

ta
ir

e
 Relation avec la hiérarchie 33 

Changement d’organisation 133 Changement d’organisation 26 

Harcèlement moral 105 Harcèlement moral 22 

Relation au travail 83 Relation au travail 18 

Surcharge de travail ressen-
tie 

66 Surcharge de travail ressen-
tie 

8 

Relation dans le collectif 56 Surcharge de travail ressen-
tie au temps de travail 

8 

Surcharge de travail ressen-
tie au temps de travail 

54 Agression verbale (violence 
intérieure) 

8 

Violence interne 53 Déficit de reconnaissance 6 

Charge émotionnelle 48 Violence interne 6 

Soutien de la hiérarchie 45 Relation dans le collectif 4 

P
e

rs
o

n
n

e
l 
in

fi
rm

ie
r Changement d’organisation 147 

M
é

d
e
c
in

s
 Surcharge de travail ressen-

tie 
88 

Relation avec la hiérarchie 146 Relation avec la hiérarchie 69 

Harcèlement moral 113 Charge émotionnelle 43 

Surcharge de travail ressen-
tie 

104 Changement d’organisation 41 

Relation au travail 78 Surcharge de travail ressen-
tie au temps de travail 

39 

Surcharge de travail ressen-
tie au temps de travail 

68 Soutien de la hiérarchie 34 

Soutien de la hiérarchie 63 Harcèlement moral 29 

Relation dans le collectif 53 Forte responsabilité 27 

Charge émotionnelle 51 Relation dans le collectif 27 

Faible latitude de décision 51 Témoin d’actes à l’encontre 
de ses principes 

25 

P
h

a
rm

a
c
ie

n
s
 Relation avec la hiérarchie 13 

P
s
y
c
h

o
lo

g
u
e

s
 Relation avec la hiérarchie 31 

Changement d’organisation 8 Harcèlement moral 25 

Surcharge de travail ressen-
tie 

8 Changement d’organisation 24 

Relation au travail 8 Autre conflit de valeur du fait 
de l’éthique personnelle 

17 

Harcèlement moral 8 Relation dans le collectif 13 

Relation dans le collectif 5 Violence interne 12 

Déficit de reconnaissance 4 Surcharge de travail ressen-
tie 

10 

Contenu mal défini 4 Charge émotionnelle 9 

Soutien de la hiérarchie 4 Changement de hiérarchie 8 

Faible latitude de décision 3 Faible latitude de décision 8 
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IV.3.2 Répartition des expositions au niveau 1 

Le codage des expositions a évolué avec les années, notamment à la suite du 

changement du thésaurus des expositions professionnelles du RNV3PE en 2014. Avant 

cette date, seulement 20 codes correspondaient à des risques psycho-sociaux contre 229 

avec le nouveau thésaurus. 

En tenant compte de cette différence de possibilités de codage entre l’ancien et le nouveau 

thésaurus, et pour une meilleure évaluation de la répartition des expositions, nous avons 

effectué une répartition des expositions, au niveau 1, par PRT. C’est-à-dire qu’en présence 

d’une ou plusieurs expositions de niveau 2, 3 ou 4 pour une PRT, cela ne comptait que 

pour une exposition du niveau 1 correspondant. Dans l’exemple, Figure 15, la PRT « y » 

a été codée avec les expositions de niveau 3 « travail posté 2x8 » et « travail de nuit 

occasionnel », cela comptait alors pour une exposition de niveau 1 « horaire de travail ». 

 

En annexe, figures 15 à 22, sont présentées les figures illustrant cette répartition. Les 

expositions sont comparées entre les deux périodes, avant et après 2014.  

Figure 15 Exemple de répartition au niveau 1 
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Dans cette section et les suivantes, l’analyse porte spécifiquement sur les trois groupes 

de psychopathologies reclassées : « troubles anxieux et épisodes dépressifs », « troubles 

stress post-traumatique » et « réactions à un facteur de stress et troubles de l'adaptation » 

chez les six professions incluses (aides-soignants, personnel infirmier, médecins, 

assistants dentaires, pharmaciens et psychologues). 

Pour l’ensemble de ces professions, les catégories de niveau 1 les plus codées sont : 

- Qualité de la relation au travail1 

- Violence interne (autre salarié de l’entreprise) 

- Changement dans l’organisation et modalité particulière de management 

- Surcharge ou sous-charge de travail ressentie1 

- Caractéristique propre à l’activité1 

Certains codes ont une utilisation majorée après 2014 tels que : 

- Qualité de la relation au travail 

- Surcharge ou sous-charge de travail ressentie 

- Caractéristique propre à l’activité 

- Insuffisance de moyens 

- Déficit de reconnaissance (encouragements, félicitations...) ou de récompense (ex : 

salaire, promotion, entretien annuel d'évaluation) 

Un classement des codes expositions par ordre décroissant d’utilisation après 2014 est 

présenté en annexe Figure 25. 

 

IV.3.3 Focus sur les expositions les plus représentées 

Dans cette partie seront donc présentés trois codes expositions de niveau 1 : 

                                              

1 Un détail sera présenté ci-après. 
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- Qualité de la relation au travail 

- Surcharge ou sous-charge de travail ressentie 

- Caractéristique propre à l’activité 

La première colonne des tableaux de cette section, « libellé exposition », hiérarchise les 

expositions selon leur niveau de précision : 1, 2 ou 3. Un récapitulatif des proportions de 

PRT par métiers pour les principales expositions après 2014 est présenté Tableau 18. 

IV.3.3.1 Qualité de la relation au travail 

 

Cette catégorie d’exposition est la plus fréquente après 2014 chez les six professions 

incluses.  

La répartition détaillée, avant et après 2014, par profession, est présentée dans le Tableau 

10. Nous constatons une utilisation des codes à des niveaux plus fins après 2014. 

« Relation vécue délétère avec la hiérarchie » est fréquemment codée et est commune 

aux six professions après 2014. Elle est principalement codée pour les PRT chez les 

assistants dentaires et les pharmaciens. Pour cette exposition, chez les assistants 

dentaires, environ la moitié a une imputabilité moyenne et l’autre moitié a une imputabilité 

forte après 2014, comme l’illustre le Tableau 11. Nous constatons également que la grande 

majorité des imputabilités sont moyennes ou fortes. Les deux autres expositions 

fréquemment codées sont « relation vécue délétère dans le collectif » (moins fréquent 

chez les assistants dentaires) et « déficit vécu de soutien de la hiérarchie » (moins 

fréquent chez les assistants dentaires et les psychologues). 
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Tableau 10 Répartition des expositions de la catégorie « Qualité de la relation au travail » parmi les 
professions incluses au sein des groupes de pathologies reclassées 

(Pourcentage par rapport au total par période pour toutes les expositions codées par métier) 

Certains libellés ont été abrégé, la correspondance est présentée Tableau 20 

 Aides- 
soignants 

Assistants  
dentaires 

Personnel 
infirmier 

Libelle expositions ≤2014 >2014 ≤2014 >2014 ≤2014 >2014 

Qualité de la relation au travail 
66 

(14,3%) 
2 

(0,2%) 
15 

(22,7%) 
3 

(2,5%) 
62 

(13,3%) 
7 

(0,6%) 

Relation vécue délétère 
1 

(0,2%) 
11 

(1,3%) 
1 

(1,5%) 
1 

(0,8%) 
2 

(0,4%) 
10 

(0,9%) 

Relation délétère avec la hiérarchie 
21 

(4,6%) 
112 

(12,9%) 
4 

(6,0%) 
28 

(23,3%) 
14 

(3,0%) 
126 

(10,9%) 

Relation délétère dans le collectif 
6 

(1,3%) 
46 

(5,3%) 
0 

3 
(2,5%) 

5 
(1,1%) 

47 
(4,1%) 

Relation vécue délétère avec un col-
lègue de façon isolée 

1 
(0,2%) 

13 
(1,5%) 

0 
1 

(0,8%) 
3 

(0,6%) 
23 

(2,0%) 

Relation vécue délétère après mesure 
disciplinaire subie (mise à pied…) 

0 0 0 0 0 
4 

(0,3%) 

Relation vécue délétère avec ses 
subordonnes 

0 0 0 0 0 
2 

(1,7%) 

Déficit vécu de soutien 0 
10 

(1,2%) 
0 

1 
(0,8%) 

0 
14 

(1,2%) 

Déficit vécu de soutien de la 
hiérarchie 

8 
(1,7%) 

35 
(4,0%) 

0 
2 

(1,7%) 
6 

(1,3%) 
52 

(4,5%) 

Déficit vécu de soutien du collectif de 
travail ou des pairs 

3 
(0,7%) 

11 
(1,3%) 

0 0 
1 

(0,2%) 
8 

(6,9%) 

Autre caractéristique qualitative de la relation 0 0 0 0 0 0 

    
 

Médecins Pharmaciens Psychologues 

Libelle expositions ≤2014 >2014 ≤2014 >2014 ≤2014 >2014 

Qualité de la relation au travail 
17 

(11,8%) 
2 

(0,3%) 
5 

(13,2%) 
1 

(1,8%) 
4 

(5,0%) 
1 

(0,5%) 

Relation vécue délétère 
1 

(0,7%) 
10 

(1,5%) 
0 

2 
(3,5%) 

2 
(2,5%) 

3 
(1,6%) 

Relation délétère avec la hiérarchie 
3 

(2,1%) 
62 

(9,1%) 
3 

(7,9%) 
10 

(17,5%) 
3 

(3,8%) 
25 

(13,0%) 

Relation délétère dans le collectif 
3 

(2,1%) 
24 

(3,5%) 
2 

(5,3%) 
3 

(5,3%) 
2 

(2,5%) 
11 

(5,7%) 

Relation vécue délétère avec un 
collègue de façon isolée 

2 
(1,4%) 

12 
(1,8%) 

2 
(5,3%) 

1 
(1,8%) 

0 
1 

(0,5%) 

Relation vécue délétère après mesure 
disciplinaire subie (mise à pied…) 

0 0 0 0 0 0 

Relation vécue délétère avec ses 
subordonnes 

0 
3 

(0,4%) 
0 0 0 0 

Déficit vécu de soutien 0 
5 

(0,7%) 
0 

1 
(1,8%) 

0 
2 

(1,0%) 

Déficit vécu de soutien de la 
hiérarchie 

1 
(1,4%) 

31 
(4,5%) 

0 
3 

(5,3%) 
0 

3 
(1,6%) 

Déficit vécu de soutien du collectif de 
travail ou des pairs 

0 
9 

(1,3%) 
0 0 

1 
(1,3%) 

2 
(1,0%) 

Autre caractéristique qualitative de la relation 0 
2 

(0,3%) 
0 0 0 0 
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Tableau 11 Répartition des imputabilités après 2014 de la catégorie « Qualité de la relation au travail » 
parmi les professions incluses au sein des groupes de pathologies reclassées 

Certains libellés ont été abrégé, la correspondance est présentée Tableau 20 

 

Aides-soignants 
Assistants  
dentaires 

Personnel  
infirmier 

Libelle exposition F
a

ib
le

 

M
o

y
e

n
 

F
o

rt
 

F
a

ib
le

 

M
o

y
e

n
 

F
o

rt
 

F
a
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le

 

M
o

y
e

n
 

F
o

rt
 

Qualité de la relation au travail 0 0 2 0 1 2 2 1 4 

Relation vécue délétère 0 5 6 0 1 0 1 4 5 

Relation délétère avec la hiérarchie 5 49 58 2 12 14 11 55 60 

Relation délétère dans le collectif 0 23 23 0 1 2 2 20 25 

Relation vécue délétère avec un col-
lègue de façon isolée 

1 4 8 0 0 1 3 7 13 

Relation vécue délétère après mesure 
disciplinaire subie (mise à   
 pied…) 

0 0 0 0 0 0 0 2 2 

Relation vécue délétère avec ses su-
bordonnes 

0 0 0 0 0 0 0 1 1 

Déficit vécu de soutien 0 4 6 0 0 1 1 9 4 

Déficit vécu de soutien de la hiérar-
chie 

1 13 21 0 1 1 1 21 30 

Déficit vécu de soutien du collectif de 
travail ou des pairs 

0 5 6 0 0 0 0 3 5 

Autre caractéristique qualitative de la relation 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

    
 

Médecins Pharmaciens Psychologues 

Libelle exposition F
a

ib
le

 

M
o

y
e

n
 

F
o
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F
a

ib
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M
o

y
e
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F
o

rt
 

F
a
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le

 

M
o

y
e

n
 

F
o
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Qualité de la relation au travail 0 1 1 0 0 1 0 0 1 

Relation vécue délétère 1 4 5 0 1 1 0 0 3 

Relation délétère avec la hiérarchie 1 33 28 1 3 6 0 10 15 

Relation délétère dans le collectif 0 13 11 1 2 0 0 4 7 

Relation vécue délétère avec un col-
lègue de façon isolée 

0 6 6 0 0 1 0 1 0 

Relation vécue délétère après mesure 
disciplinaire subie (mise à pied…) 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Relation vécue délétère avec ses su-
bordonnes 

0 0 3 0 0 0 0 0 0 

Déficit vécu de soutien 0 4 1 0 0 1 0 1 1 

Déficit vécu de soutien de la hiérar-
chie 

0 14 17 0 2 1 0 1 2 

Déficit vécu de soutien du collectif de 
travail ou des pairs 

1 2 6 0 0 0 0 2 0 

Autre caractéristique qualitative de la relation 0 2 0 0 0 0 0 0 0 
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IV.3.3.2 Surcharge ou sous-charge de travail ressentie 

 

Cette catégorie a principalement été codée après 2014 (Tableau 12), elle est peu 

représentée chez les psychologues. Nous constatons que la grande majorité des 

expositions de cette catégorie est en lien avec une surcharge de travail. En cumulant les 

codes associés à la surcharge de travail après 2014, nous constatons qu’ils sont 

principalement codés chez les médecins (17,4%), les pharmaciens (14,1%), le personnel 

infirmier (13,1%), les assistants dentaires (11,7%) et les aides-soignants (11,6%). Ces 

codes représentent 5,7% des expositions après 2014 chez les psychologues. Nous notons 

une prédominance du code exposition de niveau 3 « surcharge de travail ressentie au 

temps de travail » pour les aides-soignants, le personnel infirmier et les médecins. Pour 

Tableau 12 Répartition des expositions de la catégorie « Surcharge ou sous-charge de travail ressen-
tie » parmi les professions incluses au sein des groupes de pathologies reclassées 

(Pourcentage par rapport au total par période pour toutes les expositions codées par métier) 

Certains libellés ont été abrégé, la correspondance est présentée Tableau 20 
 

Aides- 
soignants 

Assistants  
dentaire 

Personnel  
infirmier 

Libelle expositions ≤2014 >2014 ≤2014 >2014 ≤2014 >2014 

Surcharge ou sous-charge de travail ressentie 
1 

(0,2%) 
9 

(1,0%) 
0 

2 
(1,7%) 

0 
7 

(0,6%) 

Surcharge de travail ressentie 
1 

(0,2%) 
61 

(7,0%) 
0 

8 
(6,7%) 

9 
(1,9%) 

94 
(8,2%) 

Surcharge de travail ressentie au 
temps de travail 

8 
(1,7%) 

40 
(4,6%) 

0 
6 

(5,0%) 
2 

(0,4%) 
57 

(4,9%) 

Surcharge de travail ressentie obli-
geant à travailler chez soi 

0 0 0 0 
1 

(0,2%) 
1 

(<0,1%) 

Sous-charge de travail ressentie 0 0 0 0 0 
1 

(<0,1%) 

Autre modalité de charge de travail 0 0 0 0 0 0 

 
Médecins Pharmaciens Psychologues 

Libelle expositions ≤2014 >2014 ≤2014 >2014 ≤2014 >2014 

Surcharge ou sous-charge de travail ressentie 0 
7 

(1,0%) 
0 

1 
(1,8%) 

0 
2 

(1,0%) 

Surcharge de travail ressentie 
1 

(0,7%) 
82 

(12,0%) 
0 

6 
(10,5%) 

2 
(2,5%) 

7 
(3,6%) 

Surcharge de travail ressentie au 
temps de travail 

4 
(2,8%) 

34 
(5,0%) 

0 
1 

(1,8%) 
1 

(1,3%) 
4 

(2,1%) 

Surcharge de travail ressentie obli-
geant à travailler chez soi 

1 
(0,7%) 

3 
(0,4%) 

0 
1 

(1,8%) 
0 0 

Sous-charge de travail ressentie 0 
2 

(0,3%) 
0 0 0 

3 
(1,6%) 

Autre modalité de charge de travail 0 
1 

(0,1%) 
0 0 0 0 
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cette exposition après 2014, nous constatons que le nombre d’association forte est 

majoritaire (Tableau 13). Le niveau d’imputabilité faible est peu codé. 

 

IV.3.3.3 Caractéristique propre à l’activité 

 

Chez les aides-soignants, le personnel infirmier, les médecins et les psychologues 

« l’activité demandant une vigilance, une concentration, une attention soutenue » est plus 

représentée avant 2014 (Tableau 14 et Tableau 15). Le « travail avec forte charge 

émotionnelle » est plus représenté après 2014 chez ces quatre métiers. Le code « fonction 

à forte responsabilité […] » est plus représenté chez le personnel infirmier et les médecins 

par rapport aux autres métiers. Chez les assistants dentaires et les pharmaciens, très peu 

de codes ont été utilisés dans la catégorie « caractéristique propre à l’activité ».  

Tableau 13 Répartition des imputabilités après 2014 de la catégorie « Surcharge ou sous-charge de 
travail ressentie » parmi les professions incluses au sein des groupes de pathologies reclassées 

Certains libellés ont été abrégé, la correspondance est présentée Tableau 20 

 

Aides-soignants 
Assistants  
dentaire 

Personnel  
infirmier 

Libelle expositions F
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Surcharge ou sous-charge de travail ressentie 0 5 4 0 2 0 0 3 4 

Surcharge de travail ressentie 6 27 28 0 5 3 7 43 44 

Surcharge de travail ressentie au 
temps de travail 

2 15 23 0 1 5 3 25 29 

Surcharge de travail ressentie obli-
geant à travailler chez soi 

0 0 0 0 0 0 1 0 0 

Sous-charge de travail ressentie 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Autre modalité de charge de travail 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
 

Médecins Pharmaciens Psychologues 

Libelle expositions F
a

ib
le

 

M
o

y
e
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F
o

rt
 

F
a
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le
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F
o
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F
a
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M
o

y
e
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F
o
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Surcharge ou sous-charge de travail ressentie 0 1 6 0 1 0 0 0 2 

Surcharge de travail ressentie 5 46 31 0 1 5 0 4 3 

Surcharge de travail ressentie au 
temps de travail 

2 11 21 0 0 1 0 1 3 

Surcharge de travail ressentie obli-
geant à travailler chez soi 

0 0 3 0 0 1 0 0 0 

Sous-charge de travail ressentie 1 1 0 0 0 0 0 1 2 

Autre modalité de charge de travail 0 1 0 0 0 0 0 0 0 
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Tableau 14 Répartition des expositions de la catégorie « Caractéristique propre à l'activité » parmi 
les Aides-soignants, les Assistants dentaires et le Personnel infirmier au sein des groupes de 
pathologies reclassées 

(Pourcentage par rapport au total par période pour toutes les expositions codées par métier) 

Certains libellés ont été abrégé, la correspondance est présentée Tableau 20 
 

Aides- 
soignants 

Assistants  
dentaires 

Personnel 
infirmier 

Libelle expositions ≤2014 >2014 ≤2014 >2014 ≤2014 >2014 

Caractéristique propre à l'activité 
5 

(1,1%) 
0 

1 
(1,5%) 

0 
8 

(1,7%) 
3 

(0,3%) 

Pauvreté de contenu 0 0 0 0 0 0 

Travail monotone, peu ou pas créatif 
1 

(0,2%) 
0 0 0 0 

2 
(0,2%) 

Polyvalence des taches entrainant un 
déficit d'identité 

0 0 0 
1 

(0,8%) 
0 

2 
(0,2%) 

Autre caractéristique de pauvreté du 
contenu du travail 

0 0 0 0 0 0 

Exigence particulière de contenu 
2 

(0,4%) 
0 0 0 0 

2 
(0,2%) 

Activité demandant une vigilance, 
une concentration, une attention 
soutenue 

5 
(1,1%) 

1 
(0,1%) 

1 
(1,5%) 

1 
(0,8%) 

16 
(3,4%) 

5 
(0,4%) 

Fonction à forte responsabilité assu-
mée humaine, financière ou de sécu-
rité 

1 
(0,2%) 

1 
(0,1%) 

0 0 
5 

(1,1%) 
16 

(1,4%) 

Contact régulier avec le public 
1 

(0,2%) 
6 

(0,7%) 
0 

1 
(0,8%) 

0 
6 

(0,5%) 

Travail isole 
1 

(0,2%) 
1 

(0,1%) 
0 0 0 

5 
(0,5%) 

Variabilité, imprévisibilité de la charge 
de travail 

0 
1 

(0,1%) 
0 0 0 

2 
(0,2%) 

Travail avec forte charge émotion-
nelle (ex : empathie, contact avec 
personne en souffrance) 

1 
(0,2%) 

45 
(5,2%) 

0 
1 

(0,8%) 
3 

(0,6%) 
48 

(4,2%) 

Travail imposant un contrôle perma-
nent ou excessif des émotions 

1 
(0,2%) 

4 
(0,5%) 

0 0 0 
1 

(<0,1%) 

Travail sous contrainte de temps impo-
sée (travail à la chaine, cadence éle-
vée, salaire au rendement, rythme im-
pose, délai à respecter) 

0 
4 

(0,5%) 
0 

1 
(0,8%) 

1 
(0,2%) 

8 
(0,7%) 

Travail dit hache ou segmente 0 0 0 0 0 0 

Coactivité (plusieurs activités concomi-
tantes dans un même lieu) 

0 0 0 0 0 0 

Autre exigence de contenu 0 0 0 0 
1 

(0,2%) 
1 

(<0,1%) 

Accès facile à la nourriture ou à l'alcool du fait 
du travail 

0 0 0 0 0 0 

Autre caractéristique propre à l'activité 0 
1 

(0,1%) 
0 0 0 

2 
(0,2%) 
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Le « travail avec forte charge émotionnelle » est principalement d’imputabilité moyenne 

chez les médecins et le personnel infirmier (Tableau 16 et Tableau 17) et est autant codé 

en imputabilité moyenne et forte chez les aides-soignants. L’imputabilité pour « Fonction 

Tableau 15 Répartition des expositions de la catégorie « Caractéristique propre à l'activité » parmi 
les Médecins, les Pharmaciens et les Psychologues au sein des groupes de pathologies reclas-
sées 

(Pourcentage par rapport au total par période pour toutes les expositions codées par métier) 

Certains libellés ont été abrégé, la correspondance est présentée Tableau 20 
 

Médecins Pharmaciens Psychologues 

Libelle expositions ≤2014 >2014 ≤2014 >2014 ≤2014 >2014 

Caractéristique propre à l'activité 
1 

(0,7%) 
3 

(0,4%) 
0 0 

1 
(1,3%) 

1 
(0,5%) 

Pauvreté de contenu 0 0 0 0 0 0 

Travail monotone, peu ou pas créatif 
1 

(0,7%) 
0 0 0 0 0 

Polyvalence des taches entrainant un 
déficit d'identité 

0 0 0 0 0 0 

Autre caractéristique de pauvreté du 
contenu du travail 

0 0 0 0 0 0 

Exigence particulière de contenu 0 
3 

(0,4%) 
0 0 0 0 

Activité demandant une vigilance, 
une concentration, une attention 
soutenue 

6 
(4,2%) 

8 
(1,2%) 

1 
(2,6%) 

0 
4 

(5,0%) 
0 

Fonction à forte responsabilité assu-
mée humaine, financière ou de sécu-
rité 

5 
(3,5%) 

21 
(3,1%) 

1 
(2,6%) 

0 
1 

(1,3%) 
0 

Contact régulier avec le public 0 
1 

(0,1%) 
0 0 0 

1 
(0,5%) 

Travail isole 0 
2 

(0,3%) 
0 0 

1 
(1,3%) 

0 

Variabilité, imprévisibilité de la charge 
de travail 

1 
(0,7%) 

1 
(0,1%) 

0 0 0 0 

Travail avec forte charge émotion-
nelle (ex : empathie, contact avec 
personne en souffrance) 

0 
43 

(6,3%) 
0 0 0 

9 
(4,7%) 

Travail imposant un contrôle perma-
nent ou excessif des émotions 

0 0 0 0 0 
1 

(0,5%) 

Travail sous contrainte de temps impo-
sée (travail à la chaine, cadence éle-
vée, salaire au rendement, rythme im-
pose, délai à respecter) 

0 
1 

(0,1%) 
0 0 0 0 

Travail dit hache ou segmente 0 0 0 0 0 0 

Coactivité (plusieurs activités concomi-
tantes dans un même lieu) 

0 
2 

(0,3%) 
0 0 0 0 

Autre exigence de contenu 0 
1 

(0,1%) 
0 0 0 0 

Accès facile à la nourriture ou à l'alcool du fait 
du travail 

0 0 0 0 0 0 

Autre caractéristique propre à l'activité 0 0 0 0 0 0 
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à forte responsabilité » chez le personnel infirmier et les médecins est également 

majoritairement codée moyenne. 

 

  

Tableau 16 Répartition des imputabilités après 2014 de la catégorie « Caractéristique propre à l'acti-
vité » parmi les Aides-soignants, les Assistants dentaires et le Personnel infirmier au sein des 
groupes de pathologies reclassées 

Certains libellés ont été abrégé, la correspondance est présentée Tableau 20  

 Aides-soignants 
Assistants  
dentaires 

Personnel 
infirmier 

Libelle expositions F
a

ib
le

 

M
o

y
e

n
 

F
o

rt
 

F
a

ib
le

 

M
o

y
e

n
 

F
o

rt
 

F
a

ib
le

 

M
o

y
e

n
 

F
o

rt
 

Caractéristique propre à l'activité 0 0 0 0 0 0 1 2 0 

Pauvreté de contenu 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Travail monotone, peu ou pas créatif 0 0 0 0 0 0 0 0 2 

Polyvalence des taches entrainant un 
déficit d'identité 

0 0 0 0 0 1 1 1 0 

Autre caractéristique de pauvreté du 
contenu du travail 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Exigence particulière de contenu 0 0 0 0 0 0 0 2 0 

Activité demandant une vigilance, une 
concentration, une attention soutenue 

1 0 0 0 0 1 0 2 3 

Fonction à forte responsabilité assu-
mée humaine, financière ou de sécu-
rité 

0 0 1 0 0 0 1 11 4 

Contact régulier avec le public 2 1 3 0 0 1 5 1 0 

Travail isole 1 0 0 0 0 0 0 5 0 

Variabilité, imprévisibilité de la charge 
de travail 

1 0 0 0 0 0 1 1 0 

Travail avec forte charge émotion-
nelle (ex : empathie, contact avec 
personne en souffrance) 

5 20 20 1 0 0 3 28 17 

Travail imposant un contrôle permanent 
ou excessif des émotions 

0 2 2 0 0 0 0 0 1 

Travail sous contrainte de temps impo-
sée (travail à la chaine, cadence éle-
vée, salaire au rendement, rythme im-
pose, délai à respecter) 

0 4 0 0 1 0 0 8 0 

Travail dit hache ou segmente 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Coactivité (plusieurs activités concomi-
tantes dans un même lieu) 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Autre exigence de contenu 0 0 0 0 0 0 0 0 1 

Accès facile à la nourriture ou à l'alcool du fait 
du travail 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Autre caractéristique propre à l'activité 1 0 0 0 0 0 0 2 0 

 



69 

 

  

Tableau 17 Répartition des imputabilités après 2014 de la catégorie « Caractéristique propre à l'acti-
vité » parmi les Médecins, les Pharmaciens et les Psychologues au sein des groupes de patholo-
gies reclassées 

Certains libellés ont été abrégé, la correspondance est présentée Tableau 20  

 Médecins Pharmaciens Psychologues 

Libelle expositions fa
ib

le
 

m
o

y
e

n
 

fo
rt

 

fa
ib

le
 

m
o

y
e

n
 

fo
rt

 

fa
ib

le
 

m
o

y
e

n
 

fo
rt

 

Caractéristique propre à l'activité 0 3 0 0 0 0 0 1 0 

Pauvreté de contenu 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Travail monotone, peu ou pas créatif 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Polyvalence des taches entrainant un 
déficit d'identité 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Autre caractéristique de pauvreté du 
contenu du travail 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Exigence particulière de contenu 0 3 0 0 0 0 0 0 0 

Activité demandant une vigilance, une 
concentration, une attention soutenue 

0 2 6 0 0 0 0 0 0 

Fonction à forte responsabilité assu-
mée humaine, financière ou de sécu-
rité 

1 14 6 0 0 0 0 0 0 

Contact régulier avec le public 0 1 0 0 0 0 0 1 0 

Travail isole 0 1 1 0 0 0 0 0 0 

Variabilité, imprévisibilité de la charge 
de travail 

0 0 1 0 0 0 0 0 0 

Travail avec forte charge émotion-
nelle (ex : empathie, contact avec 
personne en souffrance) 

3 33 7 0 0 0 2 4 3 

Travail imposant un contrôle perma-
nent ou excessif des émotions 

0 0 0 0 0 0 0 1 0 

Travail sous contrainte de temps impo-
sée (travail à la chaine, cadence éle-
vée, salaire au rendement, rythme im-
pose, délai à respecter) 

0 1 0 0 0 0 0 0 0 

Travail dit hache ou segmente 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Coactivité (plusieurs activités concomi-
tantes dans un même lieu) 

0 1 1 0 0 0 0 0 0 

Autre exigence de contenu 0 1 0 0 0 0 0 0 0 

Accès facile à la nourriture ou à l'alcool du fait 
du travail 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Autre caractéristique propre à l'activité 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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En synthèse, l’exposition « relation délétère avec la hiérarchie » est donc principalement 

codée chez les assistants dentaires et les pharmaciens (Tableau 18). « Relation délétère 

dans le collectif » est codée de façon similaire entre les métiers, hormis pour les assistants 

dentaires où le taux est plus faible. La proportion de « déficit vécu de soutien de la 

hiérarchie » est plus faible chez les assistants dentaires et les psychologues. La 

« surcharge de travail » est moins importante chez les psychologues et est la plus 

importante chez les médecins et les pharmaciens. « Fonction à forte responsabilité » est 

retrouvée quasiment uniquement chez les médecins. Et le « travail avec forte charge 

émotionnelle » est en très faible proportion chez les assistants dentaire et absent chez les 

pharmaciens. 

 

IV.3.4 Description des expositions par groupe de pathologies 
reclassées 

 

Le Tableau 19 présente les expositions les plus codées par groupes de psychopathologies 

reclassées. Nous constatons une différence entre les expositions les plus codées pour le 

groupe des « troubles anxieux et épisodes dépressifs » et le groupe « réactions à un 

facteur de stress et troubles de l’adaptation » comparé au groupe « trouble stress post-

 

Tableau 18 Synthèse des proportions de PRT par métier après 2014 pour les principales expositions 

(Pourcentage par rapport au total pour toutes les expositions codées par métier) 

Libelles exposition 

Aides-
soignants 

Assistants 
dentaires 

Personnel 
infirmier Médecins Pharmaciens Psychologues 

Relation délétère avec la 
hiérarchie 

12,9% 23,3% 10,9% 9,1% 17,5% 13,0% 

Relation délétère dans le 
collectif 

5,3% 2,5% 4,1% 3,5% 5,3% 5,7% 

Déficit vécu de soutien de 
la hiérarchie 

4,0% 1,7% 4,5% 4,5% 5,3% 1,6% 

Total surcharge de travail 12,6% 13,4% 13,7% 18,4% 15,9% 6,7% 

Fonction a forte 
responsabilité 

0,1% 0% 1,4% 3,1% 0% 0% 

Travail avec forte charge 
émotionnelle 

5,2% 0,8% 4,2% 6,3% 0% 4,7% 
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traumatique ». Concernant les deux premiers groupes, les expositions les plus codées 

sont similaires, hormis concernant :  

- la faible latitude de décision  

- et le déficit de reconnaissance2  

qui ne sont pas présents parmi les principaux codes du groupe « réaction à un facteur de 

stress et troubles de l’adaptation ». Ce groupe contient en revanche exclusivement parmi 

ses principaux codes : 

- vigilance, concentration, attention soutenue3 

- déficit de soutien du collectif4 

Parmi le groupe « trouble stress post-traumatique » nous retrouvons principalement des 

agressions physiques et verbales, un déficit de soutien de la hiérarchie et le travail avec 

forte charge émotionnelle. Ces deux dernières expositions sont communes aux trois 

groupes. 

                                              

2 Déficit de reconnaissance (encouragements, félicitations…) ou de récompense (ex : salaire, promotion, en-

tretien annuel d’évaluation) 

3 Activité demandant une vigilance, une concentration, une attention soutenue 

4 Déficit vécu de soutien du collectif de travail ou des pairs 
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 Tableau 19 Répartition par ordre décroissant des expositions parmi les groupes de psychopathologies 
reclassées 

(Pourcentage par rapport au total pour toutes les expositions codées par groupe) 

Les libellés ont été abrégés, la correspondance est présentée en annexe, Tableau 20. 
 

 Libellé expositions Total   Libellé expositions Total 

T
ro

u
b

le
s
 a

n
x
ie

u
x
 e

t 
é
p

is
o

d
e
s
 d

é
p

re
s
s
if
s
 

relation avec la hiérarchie 
377 

(9,8%) 

R
é
a

c
ti
o

n
s
 à

 u
n

 f
a
c
te

u
r 

d
e

 s
tr

e
s
s
 e

t 
tr

o
u

b
le

s
 d

e
 l
'a

d
a

p
ta

ti
o

n
 

relation avec la hiérarchie 
29 

(8,4%) 

changement d'organisation 
308 

(8,0%) 
charge émotionnelle 

26 
(7,5%) 

surcharge de travail ressentie 
249 

(6,5%) 
surcharge de travail ressentie 

19 
(5,5%) 

harcèlement moral 
241 

(6,3%) 
changement d'organisation 

16 
(4,6%) 

relation au travail 
175 

(4,6%) 
surcharge de travail ressentie au 
temps de travail 

16 
(4,6%) 

relation dans le collectif 
139 

(3,6%) 
déficit de soutien de la hiérarchie 

13 
(3,8%) 

surcharge de travail ressentie au 
temps de travail 

138 
(3,6%) 

relation dans le collectif 
12 

(3,5%) 

déficit de soutien de la hiérarchie 
119 

(3,1%) 
actes contre ses principes 

11 
(3,2%) 

charge émotionnelle 
116 

(3,0%) 
vigilance, concentration, attention 
soutenue 

10 
(2,9%) 

faible latitude de décision 
106 

(2,8%) 
harcèlement moral 

10 
(2,9%) 

violence interne 
99 

(2,6%) 
manque de moyens ou de temps 

10 
(2,9%) 

actes contre ses principes 
97 

(2,5%) 
forte responsabilité 9 (2,6%) 

autre conflit de valeur du fait de 
l'éthique personnelle 

78 
(2,0%) 

relation au travail 9 (2,6%) 

manque de moyens ou de temps 
74 

(1,9%) 
autre conflit de valeur du fait de 
l'éthique personnelle 

9 (2,6%) 

déficit de reconnaissance 
69 

(1,8%) 
relation délétère avec un collègue 8 (2,3%) 

inadéquation objectif/moyen 
53 

(1,4%) 
inadéquation objectif/moyen 6 (1,7%) 

facteur organisationnel, relationnel 
et éthique sans précision 

52 
(1,4%) 

déficit de soutien du collectif 6 (1,7%) 

relation délétère avec un collègue 
47 

(1,2%) 
violence interne 6 (1,7%) 

changement de hiérarchie 
46 

(1,2%) 

 
Total général 345 

forte responsabilité 
39 

(1,0%) 

   

 
Total général 3843 

    

 

 Libellé expositions Total  Libellé exposition Total 

T
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b
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e
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s
t-
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u
m

a
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agression physique 
14 

(9,9%) 

 
harcèlement moral 6 (4,2%) 

agression, violence physique 
subie 

10 
(7,0%) 

changement d'organisation 5 (3,5%) 

déficit vécu de soutien de la 
hiérarchie 

9 
(6,3%) 

relation avec la hiérarchie 5 (3,5%) 

charge émotionnelle 
8 

(5,6%) 
violence interne 5 (3,5%) 

agression verbale (violence 
intérieure) 

7 
(4,9%) 

Total général 142 
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V. Discussion 

L’objectif du travail était d’étudier les expositions professionnelles en lien avec les 

psychopathologies dans différents métiers du soin. L’extraction de la base a permis 

d’étudier 2539 pathologies en relation avec le travail (PRT). Nous avons constaté qu’il 

existe des expositions communes à l’ensemble des métiers étudiés, mais certaines 

expositions sont différentes. Ainsi « le travail avec forte charge émotionnelle » est plus 

codé chez les aides-soignants, les infirmiers, les médecins et les psychologues. Le code 

« fonction à forte responsabilité » est plus représenté chez le personnel infirmier et les 

médecins. La « violence interne » est moins fréquente chez les pharmaciens par rapport 

aux autres métiers. Le trouble stress post-traumatique (TSPT) est beaucoup moins codé, 

tous métiers confondus, et encore moins chez les pharmaciens et les assistants dentaires. 

Pour le TSPT, le nombre d’expositions décrites est moindre par rapport aux autres 

pathologies. Nous confirmons notre hypothèse de départ : certaines expositions en lien 

avec les psychopathologies diffèrent entre les professions de santé étudiées. Après avoir 

discuté la méthode, nous discuterons les résultats. 

 

V.1 Discussion de la méthode 

Ce travail présente des points forts, mais également des points faibles. 

V.1.1 Les points forts 

 

Le premier point fort, est l’utilisation des données du RNV3PE. En effet c’est une base de 

données riche d’informations et plurielles permettant d’avoir à disposition à la fois des 

données précises sur la profession, les pathologies et les expositions. En lien avec 

l’utilisation des données de la base RNV3PE, c’est le codage des expositions avec le 

thésaurus des expositions professionnelles (TEP) mis à jour, et notamment sa version 

depuis 2014, qui nous a permis d’approfondir les expositions professionnelles mises en 
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cause. La mise à jour est réalisée par le GT TEP coordonné par l’ANSES à la demande 

de la DGT (42). En effet, dans les études scientifiques publiées pendant de nombreuses 

années, il était utilisé pour évaluer les expositions professionnelles des modèles du stress 

de Karasek et/ou Siegrist. Ces modèles sont limités car ils n’utilisent que deux à trois 

dimensions maximum chacun, comme présenté dans la problématique (37) (43). 

Le second point fort, est le nombre de PRT concernant des personnels de soins, dont 

l’effectif est important (n=12831), et recouvrant des métiers variés de professions de santé 

et non pas seulement le personnel infirmier, les aides-soignants et les médecins, même si 

ce sont les métiers les plus présents.  

Le troisième point fort est un travail minutieux de reclassement visant à réduire les erreurs 

de codages qui a été rendu possible par la présence d’un mémo clinique pour chaque 

PRT. Le reclassement a été réalisé dans un premier temps pour les métiers, puis pour les 

pathologies. Pour les pathologies, on a utilisé les différentes données à notre disposition : 

le code de la pathologie principale, les pathologies associées, le mémo clinique. Pour 

certaines PRT, ce reclassement était faisable sans questionnement, ni ambiguïté. Pour les 

autres, les mémos et pathologies associées ont été étudiés avec deux psychiatres des 

centres de pathologies professionnelles de Lyon et de Grenoble, tel que décrit en 

méthode. Ainsi, on peut penser avoir nettement réduit un certain nombre d’erreurs 

d’interprétation des résultats et ainsi avoir amélioré la qualité du travail. 

Concernant le traitement des données liées aux expositions, nous avons dû tenir compte 

de l’évolution du thésaurus avant et après 2014. Un transcodage a été effectué par 

l’ANSES entre ces deux périodes. Forcément, avant 2014 nous retrouvons plus de codes 

« racines » sans détails précis car ceux-là n’étaient pas disponibles. Pour tenter de 

remédier à ces différences, nous avons regroupé les expositions sur un code « racine » 

(niveau 1) avant de faire une analyse précise. Nous avons tenu compte des imputabilités 

pour les codes expositions les plus représentés. 
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V.1.2 Les points faibles 

 

Un nombre important de PRT ont dû être exclues lors du reclassement des psycho-

pathologies (n=282) et du recodage des métiers (n=1186), soit du fait de l’absence de 

mémo clinique, soit d’un mémo clinique trop succinct et ne permettant pas le 

reclassement, si nécessaire, de la PRT. Cela a amélioré la qualité des données, mais reste 

regrettable au vu de l’effectif concerné. 

Le choix des métiers a été guidé par les effectifs disponibles. Le métier de sage-femme 

n’a pas pu être retenu. En effet le nombre de PRT associé à ce métier était insuffisant. 

Mais en revenant au dossier, on pourrait augmenter leur nombre dans la base de données. 

En effet, avant 2014, c’était la classification CITP 88 qui était utilisée pour coder les 

métiers, et le code des sages-femmes était commun à celui des cadres de santé (44). 

L’utilisation avant 2014 d’un thésaurus des expositions très pauvre en termes 

d’expositions liées aux risques psychosociaux, nous a obligé à analyser différemment les 

expositions saisies avant ou après 2014. La structure même du thésaurus, avec des 

niveaux de précision différents selon les items, nous a obligé à remonter à un niveau élevé 

pour les regroupements. Il aurait probablement fallu revoir les codes pour permettre des 

regroupements différents selon la précision des libellés. 

Le principe de recrutement dans la base du RNV3PE ne permet pas de faire une analyse 

en termes de prévalence. Les centres de consultations étant situés dans les CHU, on peut 

faire l’hypothèse d’un recrutement plus important de professionnels de santé issu de ces 

centres hospitaliers. Il aurait fallu, analyser la situation professionnelle plus en détail pour 

au moins identifier les professionnels exerçant en libéral versus les salariés de structures 

de soins.  

Il peut également exister un effet centre, l’organisation de chaque centre, lui étant propre, 

et l’expérience variable. Effectivement, les politiques de gestion, la culture institutionnelle 

ou encore les protocoles de soins peuvent varier d’un centre à l’autre. Cela peut induire 

des variations de recrutement et de pratique de codage. Le partage d’expertise et un 
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travail d’harmonisation des pratiques pourraient réduire ces éventuels écarts entre les 

centres. 

Nous n’avons pas réalisé d’analyse spécifique pour étudier les variations entre les 

périodes avant et après le COVID-19. Mais c’était également une période où l’activité des 

centres de consultation était réduite, et les conditions de travail mises à mal. 

V.1.3 Impact de l’évolution des recommandations et reclassement 
des pathologies professionnelles 

 

Le codage et les recommandations ont évolué au fil du temps (voir Figure 16 et Figure 

17). Ainsi le nombre de PRT a également évolué par pathologie. Nous discutons, pour 

chaque pathologie posant un problème, leur évolution en fonction des recommandations. 

V.1.3.1 Les troubles de l’adaptation 

 

Nous constatons que les pathologies professionnelles n’ont pas toujours été codées de 

façon identique. En effet, le code « trouble de l’adaptation », très utilisé au début du 

réseau, a ensuite été beaucoup moins utilisé, avant de réapparaitre ces dernières années 

(Figure 3). En reprenant les recommandations successives, on s’aperçoit que ces 

variations sont sûrement expliquées par l’évolution des recommandations de codage. 

Ainsi, si on regarde la Figure 16, qui correspond aux recommandations diffusées autour 

de l’année 2004-2005, le code F43.1 était recommandé pour l’ensemble des situations, 

hormis les agressions uniques. En 2017, de nouvelles recommandations sont diffusées 

pour le codage des psychopathologies, et la notion de « troubles de l’adaptation » a été 

réutilisée et réexpliquée. Il est alors conseillé pour coder un épuisement seul sans 

éléments dépressifs ou autres pathologies associées. Cela reflète l’importance des 

mémos comme support résumé avec un rappel des principaux symptômes et des 

principales expositions. Parfois, nous notions uniquement la présence des expositions 

sans information sur la pathologie ni sur les symptômes. Nous rappelons ici l’importance 

d’avoir un mémo complet.  
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V.1.3.2 Le syndrome d’épuisement professionnel ou burnout 

 

Comme déjà évoqué dans la première partie de ce travail, la notion d’épuisement 

professionnel, ou burnout, ne fait pas consensus. Le code CIM-10 utilisé est Z73.0 

« surmenage ». En 2017, les recommandations ont pris en compte que ce code fait partie 

des facteurs influençant la santé, et non comme une pathologie psychiatrique à 

proprement parler. Il a donc été recommandé, pour les experts qui souhaitaient toujours 

l’utiliser, de ne le coder qu’en pathologie associée et non en pathologie principale. Pour le 

code pathologie principale, les recommandations conseillaient à l’expert de rechercher la 

présence d’une dépression, anxiété ou d’un trouble de l’adaptation. Et ainsi, s’il considérait 

que son patient ne présentait pas les signes d’une dépression, d’utiliser plutôt le code 

troubles de l’adaptation, F43.2 (voir Figure 3 Nombre de codes F43.2 par an sur 

l’extraction totale fournie du RNV3PE).  

 

V.1.3.3 Sévices psychologiques 

 

Le code T74.3 a également été utilisé pour coder des situations de souffrance au travail, 

d’épuisement et même d’épisodes dépressifs ou de troubles anxieux. Ce code n’a pas fait 

l’objet de recommandations spécifiques jusqu’en 2017, où il a été déconseillé de l’utiliser. 

En effet, il inclut la cause de la symptomatologie. Dans le RV3PE, la cause de la pathologie 

est codée par les expositions, et il a été recommandé d’utiliser préférentiellement les 

codes liés aux pathologies sans prise en compte de l’étiologie. 
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Les consignes de codage de 2005 sont illustrées Figure 16 et celles de 2017 Figure 17. 

  

Figure 16 Exemple de codage. Consignes de codage par A. CHAMOUX. 2005. 
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V.3 Discussion des résultats 

V.3.1 Les Psychopathologies chez les professionnels de santé  

 

V.3.1.1 Psychopathologies en général 

 

Dans notre travail, les psychopathologies sont principalement des dépressions 

réactionnelles, de l’anxiété et des troubles de l’adaptation. Dans notre recherche de la 

littérature, nous nous sommes concentrés sur les articles de revue et revue systématique 

devant la quantité d’articles disponibles sans ces filtres, et sur la période de 2001 à 2024 

(mots-clefs utilisés en annexe, Tableau 22). La plupart des articles concernaient le 

personnel infirmier et les médecins (respectivement 18503 et 13234 articles sur PubMed). 

En revanche, peu d’études évoquent les autres professions et lorsque c’est le cas, le sujet 

est à propos de l’épuisement professionnel ou burnout, des épisodes dépressifs ou des 

troubles anxieux.  

 

Dans la littérature scientifique, et notamment d’après la revue de la littérature de Saade S 

et al, les épisodes dépressifs sont également fréquemment retrouvés chez les 

professionnels de santé et plus couramment chez le personnel infirmier et les médecins 

(29). Le burnout est répandu parmi les professionnels de santé en lien notamment avec le 

Figure 17 Exemple de consignes de codage diffusées à l’école de codage de 2017 
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manque de personnel dans le secteur du soin (45). Il a été largement décrit depuis la 2e 

moitié du XXe siècle. 

V.3.1.2 Pathologies présentes par métiers 

 

Tous métiers confondus, le nombre de PRT associées aux psychopathologies (n=2635) 

arrivait en 3e position parmi les professions incluses derrière les pathologies ostéo-

articulaires (n=3044) et les pathologies dermatologiques (n=3313). 

A propos des résultats concernant les trois groupes de pathologies reclassées. Nous 

constatons sans surprise qu’il y a beaucoup plus de PRT avec troubles anxieux et 

épisodes dépressifs (n=2031) que de troubles stress post traumatiques (n=75) et de 

réaction à un facteur de stress et troubles de l’adaptation (n=151). La répartition des 

troubles anxieux et épisodes dépressifs est similaire entre les professions. Nous pouvons 

noter que le trouble stress post traumatique représente très peu de PRT chez les 

assistants dentaires (n=1) et les psychologues (n=5) et aucun chez les pharmaciens.  

Dans la littérature scientifique pourtant, nous trouvons que les pharmaciens peuvent être 

fréquemment exposés à la violence externe par des agressions verbales ou physiques du 

public. Dans l’étude de Bhagavathula AS et al, 56 % (IC 95 % : 23-89 %) des pharmaciens 

ont déclaré avoir été victimes de violences physiques et/ou verbales au cours des 12 

derniers mois (46). Dans notre étude le faible nombre de TSPT de manière générale 

pourrait être expliqué par le mode de recrutement du RNV3PE. En effet, en cas de violence 

subie, les professionnels de santé déclareront l’incident par la filière des accidents du 

travail et cela ne passera pas par les centres de consultations de pathologies 

professionnelles. 
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V.3.2 Expositions 

 

V.3.2.1 Exposition par métiers 

 

A propos des expositions analysées par groupe de niveau 1 (35 groupes de niveau 1) et 

de leur fréquence après 2014. La qualité de la relation au travail est la plus fréquemment 

codée et commune aux six professions incluses. Au sein de cette catégorie, c’était la 

« relation vécue délétère avec la hiérarchie » qui était la plus représentée parmi les 

métiers sélectionnés dans notre étude. Les deux autres expositions fréquemment codées 

sont « relation vécue délétère dans le collectif » (moins fréquent chez les assistants-

dentaires) et « déficit vécu de soutien de la hiérarchie » (moins fréquent chez les 

assistants dentaires et les psychologues). Dans une étude de Hudays A et al, les relations 

interpersonnelles, les conditions de travail et la reconnaissance étaient fréquemment 

associées à la satisfaction au travail (47). Ce qui est cohérent avec nos résultats. 

Les différences se jouent principalement à partir de la seconde position. « Surcharge ou 

sous-charge de travail ressentie » et « violence interne » se partagent de la seconde à la 

quatrième position pour les aides-soignants, les assistants dentaires, le personnel infirmier 

et les médecins. La « violence interne » est beaucoup moins retrouvée chez les 

pharmaciens, mais cela est possiblement lié à un biais de recrutement comme décrit dans 

la précédente section. 

Nous retrouvons dans la littérature des facteurs de risques organisationnels tel que le 

manque d’autonomie, la charge de travail élevée, des contraintes de temps importantes, 

des facteurs relationnels tels que le manque de soutien de la hiérarchie et de mauvaises 

relations entre collègues et des facteurs liés à l’éthique comme les conflits de valeurs (48). 

En comparaison avec notre étude, les contraintes de temps liées aux horaires de travail 

ne faisaient pas parties des principales expositions que nous retrouvions (autour de la 11e 

à la 13e place pour chacun des métiers étudiés), les facteurs liés à l’éthique non plus.  
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Le code « déficit de reconnaissance » est également plus fréquent parmi les PRT chez les 

assistants dentaires par rapport aux aides-soignants, au personnel infirmier, aux 

pharmaciens et aux psychologues et encore plus par rapport aux médecins. Peu de 

données sont disponibles dans la littérature concernant les assistants dentaires.   

Lorsque nous détaillons la catégorie « caractéristiques propres à l’activité », nous nous 

rendons compte qu’elle est très peu codée chez les assistants dentaires et les 

pharmaciens. Concernant les autres professions, ce qui est le plus codé au sein de cette 

catégorie est « l’activité demandant une vigilance, une concentration, attention soutenue » 

mais uniquement avant 2014. Après cette date c’est surtout la « fonction à forte 

responsabilité » et le « travail avec forte charge émotionnelle » qui ressort. Cette 

augmentation après 2014 peut s’expliquer du fait que ces deux derniers codes n’étaient 

pas présents dans le thésaurus avant 2014. Le « contrôle permanent ou excessif des 

émotions » est, de façon surprenante, peu utilisé. Cela peut s'expliquer par le fait que les 

professionnels sont formés à gérer et à réguler leurs émotions dans le cadre de leur 

activité. De plus, le contrôle des émotions est parfois perçu comme une compétence 

nécessaire à la gestion de la relation avec les patients et à la préservation d'une attitude 

professionnelle. 

Dans la littérature nous retrouvons des résultats similaires. La « fonction à forte 

responsabilité » ressort comme principale exposition (49) tout comme la participation à 

des situations moralement difficiles, notamment en soins palliatifs. Toutefois, ce facteur 

éthique ne figure pas parmi les codes les plus fréquemment relevés dans notre étude. 

Cela peut s’expliquer par le fait que les professionnels de santé ayant choisi de travailler 

dans ce type de service s’attendent à être confrontés à des situations difficiles. En 

revanche, lorsqu’ils ne l’ont pas choisi, ils peuvent se retrouver face à des 

questionnements éthiques vécus comme particulièrement difficiles. 
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Concernant les différences entre les périodes avant et après 2014, elles sont dues à 

l’augmentation des possibilités de codages. Certains codes sont beaucoup plus utilisés 

que d’autres, illustré Figure 18. Les « pics » de codages de la plupart des codes se 

retrouvent majorés après 2014. Mais ils sont diminués après 2014 pour le code 

« changement dans l’organisation et modalité particulière de management » pour tous les 

métiers sauf les médecins et pour le code « faible latitude de décision dans l’organisation 

de son travail » pour tous les métiers. Le code « violence interne » est diminué après 2014 

pour les aides-soignants, le personnel infirmier et les pharmaciens. 

Pour l’ensemble des professions, les trois groupes de pathologies reclassées confondus 

et après 2014, les niveaux d’imputabilité associés aux expositions de la classe « facteur 

organisationnel, relationnel et éthique » étaient majoritairement jugés moyens à forts. Très 

peu d’expositions relevaient d’un niveau d’imputabilité faible. Ce constat renforce la 

solidité de nos résultats, en soulignant que ces facteurs sont perçus comme ayant un lien 

non négligeable avec les pathologies observées. 

V.3.2.2 Expositions par pathologies 

 

Dépression et anxiété 

Pour les groupes « troubles anxieux et épisodes dépressifs » et « réaction à un facteur de 

stress et troubles de l’adaptation », les expositions les plus fréquentes sont relativement 

similaires. Nous pouvons noter que la « relation vécue délétère avec la hiérarchie » est la 

plus fréquente dans ces deux groupes et cela semble indiquer qu’il s’agit d’un facteur 

majeur dans le développement de ces troubles. 

Dans la littérature, les épisodes dépressifs semblent être plus particulièrement en lien avec 

les fonctions à forte responsabilité, l’allongement des heures de travail, le travail fractionné 

et de nuit, le soutien des collègues et la reconnaissance du travail (29). Ces expositions 

ne sont pas celles que nous retrouvons parmi les principales dans notre groupe « troubles 

anxieux et épisodes dépressifs » hormis concernant les relations avec les collègues. Les 
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principales expositions étaient « relation délétère avec la hiérarchie, changement 

d’organisation, surcharge de travail, harcèlement moral et relation au travail / dans le 

collectif ». 

Trouble stress post-traumatique 

Pour le groupe « trouble stress post-traumatique », nous retrouvons principalement des 

expositions en lien avec une agression (physique ou verbale), nous retrouvons aussi le 

« déficit de soutien de la hiérarchie » et la « charge émotionnelle » comme principaux 

codes. Les professionnels de santé sont fréquemment exposés à des agressions, en 

particulier verbales, de la part des patients ou de leurs accompagnants. Pourtant, les 

dossiers mentionnant un TSPT restent rares. Plusieurs hypothèses peuvent expliquer 

cette observation. Tout d’abord, le diagnostic de TSPT n’est pas systématiquement posé, 

notamment parce que la récurrence de ces agressions dans certains services peut 

conduire à une banalisation des faits. Par ailleurs, la crainte de la stigmatisation peut 

inciter certains professionnels à minimiser ou nier leur souffrance, ne consultant qu’en cas 

d’aggravation, lorsque des symptômes dépressifs apparaissent et rendent la poursuite du 

travail difficile. Il existe en effet un véritable flou diagnostic autour du TSPT dans ce 

contexte, d’autant plus que les agressions subies relèvent parfois d’une exposition répétée 

à des événements stressants, plutôt que d’un unique traumatisme majeur, ce qui 

complique le diagnostic. 

Les résultats de la littérature retrouvent diverses expositions, comme « être témoin 

d’évènements traumatiques », logiquement puisqu’élément nécessaire au diagnostic. Le 

manque de soutien de la hiérarchie, des collègues, ou de l’organisation sont également 

décrits son connu comme principaux facteurs d’aggravation (51). Cela est cohérent avec 

nos résultats. 
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V.4 Préconisations 

 

Les médecins du travail ont pour rôle, entre autres, d’être les conseillers des salariés dans 

le privé, ou des agents dans la fonction publique, des employeurs et de leurs 

représentants, en termes de prévention des risques professionnels et, de manière 

générale, en ce qui a trait à la qualité de vie et des conditions de travail. Ils sont entourés 

d’une équipe pluridisciplinaire, pouvant être composée d’infirmiers en santé au travail et 

de psychologues du travail. Ces derniers, jouent un rôle crucial dans la sensibilisation à la 

prévention primaire. Ils sont indispensables dans le milieu du soin pour mener des actions 

de prévention. 

V.4.1 Prévention primaire 

 

En période de crise, la prévention primaire est souvent délaissée au profit de mesures 

transitoires pour s’adapter à un contexte tendu. Le risque est de faire perdurer des 

procédures censées être fonctionnelles uniquement pour une durée limitée. En prévention 

primaire, il est conseillé d’intervenir à plusieurs niveaux, c’est-à-dire auprès des 

travailleurs et des dirigeants, afin de les sensibiliser sur les facteurs de risques 

psychosociaux et les symptômes des maladies psychiatriques professionnelles (52). Les 

niveaux d’action peuvent être :  

- individuel : formation sur les compétences de résilience et de coping 

- organisationnel : limiter la charge de travail, améliorer la disponibilité du matériel 

technique, avoir le soutien de la hiérarchie 

- en dehors du secteur professionnel de la santé : reconnaissance publique du rôle 

(campagne de sensibilisation, reconnaissance par les autorités), lutte contre le rejet 

ou la stigmatisation des professionnels de santé, prise en compte de la santé 

mentale dans le système de santé politique 

V.4.2 Prévention secondaire 
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En prévention secondaire, des programmes de gestion du stress sont recommandés pour 

diminuer le risque d’épuisement professionnel dans les secteurs présentant des risques 

psychosociaux (53). Pour les milieux les plus exigeants, les interventions basées sur la 

pleine conscience pourraient aider à la gestion du stress et à renforcer la résilience (54). 

La résilience permettrait de s’adapter aux changements survenant dans l’environnement 

social professionnel et ainsi y faire face. Cela permettrait d’atténuer les effets négatifs du 

stress et favoriser les facteurs protecteurs tels que l’activité physique, l’optimisme et le 

maintien des frontières entre la vie professionnelle et personnelle (55). Kristin Neff, 

professeur de psychologie à l’Université du Texas, développe le modèle de l’auto-

compassion. Cela consiste à être bienveillant envers soi-même, être tolérant en cas de 

souffrance ou de douleur causée par des erreurs personnelles ou des défis extérieurs (56). 

Trois piliers fondent l’auto-compassion : la bienveillance envers soi-même, l’humanité 

partagée et la pleine conscience. C’est-à-dire le fait d’appliquer la compassion à la fois à 

soi-même et aux autres et en essayant d’avoir conscience et d’accepter la douleur plutôt 

que de chercher à la fuir ou y résister. Cela participerait à améliorer le bien-être individuel 

et collectif, la santé mentale et les relations intra et interindividuelles. 

La prévention secondaire comporte également des actions de dépistage, pour diminuer la 

prévalence des pathologies. Ainsi, il est important de développer les compétences des 

médecins et infirmiers au travail tant dans l’identification précoce des souffrances liées, au 

travail au sens large du terme, qu’au diagnostic de la dépression, de l’anxiété, du trouble 

de l’adaptation et du trouble stress post traumatique. Par ailleurs, la lutte contre la 

stigmatisation des difficultés mentales demeure un enjeu central, y compris au sein même 

des professions de santé, où les représentations négatives peuvent freiner l’expression 

de la souffrance et l’accès aux soins.
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VI. Conclusion 

Devant les difficultés que rencontre le milieu de soins à notre époque, il est nécessaire de 

multiplier les recherches et les études afin d’identifier de nouveaux liens entre les 

expositions et les pathologies. Il est également important de mettre en place des actions 

de prévention, d’où la nécessité de toujours améliorer les connaissances. 

L’objectif de ce travail était de regarder si, à travers les données du Réseau National de 

Vigilance et de Prévention des Pathologies Professionnelles et Environnementales 

(RNV3PE), les psychopathologies et les expositions professionnelles associées étaient 

identiques ou différentes selon les catégories de professionnels de santé. Ce travail a été 

réalisé à partir d’une extraction des pathologies en relation avec le travail (PRT) du secteur 

professionnel « santé et action sociale » dans la base du RNV3PE sur la période de 2001 

à 2023. La richesse de la base de données a permis que cette analyse soit menée sur six 

professions de santé différentes : les aides-soignants, les assistants dentaires, le 

personnel infirmier, les médecins, les pharmaciens et les psychologues. 

Un reclassement des données a dû être réalisé pour les métiers et certaines pathologies. 

Nous avons analysé les différentes relations entre les expositions professionnelles liées 

aux risques psychosociaux dans les six professions de santé citées ci-dessus et 

concernant les principales psychopathologies professionnelles. Une comparaison avant 

et après 2014 a été nécessaire, date à laquelle le thésaurus des expositions 

professionnelles a bénéficié de beaucoup de modifications.  

Sur les 2539 PRT incluses, les résultats mettent en lumière des expositions particulières, 

telles que la violence interne chez presque toutes les professions (moins fréquente chez 

les pharmaciens), et des facteurs organisationnels, relationnels ou émotionnels (le 

manque de soutien de la hiérarchie, la surcharge de travail, la charge émotionnelle, le 
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changement d’organisation) qui contribuent à l’apparition de troubles dépressifs et 

anxieux. En étudiant les expositions liées aux psychopathologies (troubles anxieux et 

épisodes dépressifs, troubles stress post-traumatique et troubles de l’adaptation), il a été 

constaté que la qualité de la relation au travail et la surcharge de travail sont des facteurs 

communs dans les six professions étudiées. L'augmentation des possibilités de codage 

après 2014 a permis une classification plus détaillée des expositions. Le travail avec forte 

charge émotionnelle est plus codé chez les aides-soignants (n=45), le personnel infirmier 

(n=48), les médecins (n=43) et les psychologues (n=9). Le code fonction à forte 

responsabilité est quant à lui plus représenté chez les infirmiers (n=16) et les médecins 

(n=21), reflétant des responsabilités accrues dans la gestion des soins et des situations 

critiques, contrairement aux autres professions. 

En termes de prévention, il est nécessaire de développer des mesures primaires, à 

plusieurs niveaux. Il n’est pas suffisant de mener des actions centrées sur l’individu. Des 

actions au niveau organisationnel en améliorant la répartition de la charge de travail, en 

ayant le soutien de la hiérarchie et en dehors des environnements de travail, une 

reconnaissance publique du rôle des professionnels de santé, une lutte contre la 

stigmatisation et une amélioration de la prise en compte de la santé mentale dans le 

système politique, pour ne citer que ces exemples, permettraient de limiter l’apparition et 

le développement des troubles de santé mentale réactionnels aux conditions de travail 

chez les soignants.  



Cette analyse des expositions professionnelles et de leurs conséquences psychologiques

montre l'importance d'une vigilance continue et de I'amélioration des pratiques de codage

et de gestion des RPS. La mise en place de politiques de prévention robustes et adaptées

aux besoins spécifiques de chaque profession de santé est essentielle pour garantir un

environnement de travail sain et soutenir la santé mentale des travailleurs.

Des études futures sont nécessaires pour approfondir le sujet avec réalisation d'analyses

plus poussées sur les liens entre les expositions, les professions et les pathologies. Une

analyse en composante principale pourrait par exemple être réalisée. Cela pourra

participer à aider à la description des combinaisons d'exposition à l'origine des troubles

de santé mentale en lien avec le kavail et faciliter leur prévention.
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VII. Annexes 

  

Tableau 20 Correspondance entre libellé complet et abrégé des expositions 

Libellé abrégé Libellé complet 

Relation avec la hiérarchie 
Relation vécue délétère avec la hiérarchie (critique permanente, manque 
d’écoute, asymétrie de communication, dont menace implicite de licencie-
ment) 

Changement d’organisation Changement dans l’organisation et modalité particulière de management 

Harcèlement moral Vécu de harcèlement moral au travail 

Relation au travail Qualité de la relation au travail 

Relation dans le collectif 
Relation vécue délétère dans le collectif de travail ou avec les pairs (ex : 
mise à l’écart, clivage catégoriel) 

Violence interne Violence interne (autre salarie de l’entreprise) 

Charge émotionnelle 
Travail avec forte charge émotionnelle (ex : empathie, contact avec per-
sonne en souffrance) 

Soutien de la hiérarchie Déficit vécu de soutien de la hiérarchie 

Déficit de reconnaissance 
Déficit de reconnaissance (encouragements, félicitations…) ou de récom-
pense (ex : salaire, promotion, entretien annuel d’évaluation) 

Faible latitude de décision Faible latitude de décision dans l’organisation de son travail 

Forte responsabilité 
Fonction a forte responsabilité assumée humaine, financière ou de sécu-
rité 

Actes contre ses principes Être témoin impuissant d’actes allant à l’encontre de ses principes 

Contenu mal défini 
Contenu du travail objectivement mal défini (absence de fiche de poste 
ou de procédure) 

Manque de moyens ou de temps Manquer de moyens ou de temps pour faire un travail de qualité 

Relation délétère avec un collègue Relation vécue délétère avec un collègue de façon isolée 

Menace crédible de mort (violence inté-
rieure) 

Agression verbale avec menace crédible de mort (violence intérieure) 

Vigilance, concentration, attention soute-
nue 

Activité demandant une vigilance, une concentration, une attention soute-
nue 

Déficit de soutien du collectif Déficit vécu de soutien du collectif de travail ou des pairs 
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Tableau 21 Répartition des expositions codées parmi les PRT associées aux 10 codes CIM-10 
inclus 

S
o

u
s
-c

la
s
s
e
 

Libellé exposition 
Niveau 1 
 Niveau 2 
  Niveau 3 
   Niveau 4 Total 

7
1

0
0

0
0

0
0

 -
 e

x
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n
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h
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’a

c
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 71100000 - horaire de travail 24 

 71110000 - travail posté (2x8, 3x8, 5x8...) 12 

  71110100 - travail posté 2x8 0 

  71110200 - travail posté 3x8, 5x8 0 

  7111ZZ00 - autre travail posté 0 

 71120000 - travail de nuit 21 

  71120100 - travail de nuit occasionnel 2 

  71120200 - travail de nuit régulier (>5 nuits par mois) 8 

  71120300 - travail de nuit>270h/an 0 

  7112ZZ00 - autre travail de nuit 0 

 71130000 - travail de garde 12 

 71140000 - travail dimanche et jour férie 8 

 71150000 - amplitude horaire de travail continu supérieure à 10 h 20 

 71160000 - travail fractionné (sécabilité ou travail en coupure) 3 

 71170000 - repos hebdomadaire régulièrement inférieur à 48 h 2 

 71180000 - imprévisibilité des horaires de travail 17 

 711Z0000 - autre horaire de travail 6 

71200000 - déplacement professionnel 2 

 71210000 - déplacement professionnel (mission) perturbant la vie sociale sans 
découcher 

1 

 71220000 - déplacement professionnel (mission) perturbant la vie sociale avec 
découcher 

1 

 71230000 - déplacement professionnel (mission) perturbant la chronobiologie (décalage 
 horaire) 

0 

 712Z0000 - autre déplacement professionnel à l'exclusion des trajets choisis cités en 
 76440000  

4 

71300000 - autre modalité particulière imposée de travail 2 

 71310000 - astreinte téléphonique ou par messagerie électronique 1 

  71310100 - astreinte téléphonique (ou SMS ou messagerie électronique) seule- 
  ment 

0 

  71310200 - astreinte téléphonique (ou SMS ou messagerie électronique) avec  
  intervention  

0 

  7131ZZ00 - autre astreinte 2 

 71320000 - travail à temps partiel imposé 1 

 71330000 - télétravail imposé 1 

 71340000 - travail à domicile du salarie imposé 1 

 71350000 - travail temporaire imposé 0 

 71360000 - heure supplémentaire imposée 8 

 71370000 - sollicitation à tout moment en dehors des heures de travail 0 

  71370100 - sollicitation à tout moment en dehors des heures de travail par la  
  clientèle 

0 

  71370200 - sollicitation à tout moment en dehors des heures de travail par la  
  hiérarchie ou un collègue 

3 

 71380000 - activités multisites avec un seul employeur 1 

 713Z0000 - autre modalité particulière imposée  1 

71400000 - caractéristique propre à l'activité  30 

 71410000 - pauvreté de contenu 0 

  71410100 - travail monotone, peu ou pas créatif 4 

  71410200 - polyvalence des taches entrainant un déficit d'identité 3 

  7141ZZ00 - autre caractéristique de pauvreté du contenu du travail  0 

 71420000 - exigence particulière de contenu 7 

  71420100 - activité demandant une vigilance, une concentration, une attention  
  soutenue 

59 

  71420200 - fonction à forte responsabilité assumée humaine, financière ou de  
  sécurité 

54 
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   71420300 - contact régulier avec le public 17 

  71420400 - travail isolé 10 

  71420500 - variabilité, imprévisibilité de la charge de travail 5 

  71420600 - travail avec forte charge émotionnelle (ex : empathie, contact avec  
  personne en souffrance) 

152 

  71420700 - travail imposant un contrôle permanent ou excessif des émotions 7 

  71420800 - travail sous contrainte de temps imposée (travail à la chaine, ca- 
  dence élevée, salaire au rendement, rythme imposé, délai à respecter) 

15 

  71420900 - travail dit haché ou segmenté 0 

  71421000 - coactivité (plusieurs activités concomitantes dans un même lieu)  2 

  7142ZZ00 - autre exigence de contenu 3 

 71430000 - accès facile à la nourriture ou à l'alcool du fait du travail 0 

 714Z0000 - autre caractéristique propre à l'activité 3 

71Z00000 - autre exigence générale inhérente à l'activité 7 

7
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 72100000 - changement dans l'organisation et modalité particulière de management  379 

 72110000 - restructuration importante dans les mois écoulés ou à venir 33 

  72110100 - suppression de poste 7 

  72110200 - externalisation de l'activité 1 

  72110300 - rachat de l'entreprise 6 

  72110400 - changement d'organisation entrainant un changement des valeurs  
  de l'entreprise 

6 

  7211ZZ00 - autre restructuration importante dans les mois écoulés ou à venir  4 

 72120000 - changement de personnes 20 

  72120100 - changement de collègue 11 

  72120200 - changement de hiérarchie 49 

  7212ZZ00 - autre changement de personnes  0 

 72130000 - changement de méthode 5 

  72130100 - changement de méthode de management 23 

  72130200 - changement de méthode de production 3 

  72140000 - management matriciel non-régulé ou projet transversal 0 

 721Z0000 - autre changement dans l'organisation 23 

72200000 - surcharge ou sous-charge de travail ressentie  31 

 72210000 - surcharge de travail ressentie 284 

  72210100 - surcharge de travail ressentie au temps de travail 175 

  72210200 - surcharge de travail ressentie obligeant à travailler chez soi 7 

 72220000 - sous-charge de travail ressentie 6 

 722Z0000 - autre modalité de charge de travail 2 

72300000 - procédure et contrôle excessif 7 

 72310000 - procédure perçue comme excessive 4 

 72320000 - contrôle perçu comme excessif 11 

 72330000 - contrôle continu par des moyens matériels (vidéosurveillance, informatique, 
 enregistrement, mouchard...)  

1 

 723Z0000 - autre procédure ou contrôle perçu comme excessif 1 

72400000 - faible latitude de décision dans l'organisation de son travail 125 

72500000 - peu de possibilité d'apprendre ou de développer de nouvelles compétences 6 

72600000 - déficit de reconnaissance (encouragements, félicitations...) ou de récompense (ex : 
salaire, promotion, entretien annuel d'évaluation) 

76 

72610000 - déficit perçu d'expression verbale, manque d'expression de reconnaissance sous 
forme orale ou écrite  

38 

 72620000 - déficit perçu de salaire 9 

 72630000 - déficit perçu (manque ou retard) de promotion professionnelle 3 

 72640000 - déficit perçu de reconnaissance de titre ou de diplôme 3 

 726Z0000 - autre déficit perçu de reconnaissance ou de récompense  7 

72700000 - insuffisance de moyens 34 

 72710000 - inadéquation objectif/moyen 64 

 72720000 - insuffisance de formation en rapport avec la tâche à exercer 12 

 72730000 - défaut de circulation de la communication 7 

 72740000 - déficit objectif d'encadrement 7 

 72750000 - déficit objectif du personnel non-cadre, des collègues de travail (poste non 
 pourvu, absence non remplacée) 

24 

 

  72760000 - glissement de la tâche et de la responsabilité (ambiguïté des rôles)  17 
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 727Z0000 - autre insuffisance de moyens 3 

72800000 - dysfonctionnement des prescriptions de la hiérarchie 31 

 72810000 - contenu du travail objectivement mal défini (absence de fiche de poste ou de 
 procédure)  

13 

 72820000 - injonction paradoxale 16 

 72830000 - dépassement habituel de l'horaire contractuel, heure supplémentaire non 
 payée, non récupérée 

6 

 72840000 - positionnement perçu comme ambigu de la hiérarchie 16 

 72850000 - hiérarchie perçue comme fuyante (défaut d'arbitrage, pas de prise de déci-
 sion...) 

16 

 72860000 - objectif vécu comme inatteignable (pression, pas d'objectif) 13 

 728Z0000 - autre dysfonctionnement de la prescription de la hiérarchie 10 

 72900000 - mutation sur autre poste ou autre site (ou annonce faite dans les 3 mois pré
 cèdent les premiers signes)  

3 

 72910000 - mutation pour une durée déterminée 3 

  72910100 - mutation pour une durée déterminée n'imposant pas le déménage 
  ment de la famille 

0 

  72910200 - mutation pour une durée déterminée imposant le déménagement de 
   la famille  

1 

 72920000 - mutation pour une durée indéterminée 0 

  72920100 - mutation pour une durée indéterminée n'imposant pas le déménage 
  ment de la famille 

0 

  72920200 - mutation pour une durée indéterminée imposant le déménagement  
  de la famille  

0 

 72930000 - réaffectation imposée 2 

  72930100 - réaffectation imposée sur un autre poste du même site 14 

  72930200 - réaffectation imposée sur un autre poste d'un autre site 5 

 729Z0000 - autre mutation sur autre poste ou autre site 3 

72Z00000 - autre modalité générale d'organisation fonctionnelle de l'activité  16 
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 73100000 - qualité de la relation au travail 3 

 73110000 - relation vécue délétère 213 

  73110100 - relation vécue délétère avec la hiérarchie (critique permanente,  
  manque d'écoute, asymétrie de communication, dont menace implicite de licen- 
  ciement) 

46 

  73110200 - relation vécue délétère dans le collectif de travail ou avec les pairs  
  (ex : mise à l'écart, clivage catégoriel) 

430 

  73110300 - relation vécue délétère avec un collègue de façon isolée 158 

  73110400 - relation vécue délétère après mesure disciplinaire subie (mise à  
  pied…) 

66 

  73110500 - relation vécue délétère avec ses subordonnes  4 

 73120000 - déficit vécu de soutien 5 

  73120100 - déficit vécu de soutien de la hiérarchie 34 

  73120200 - déficit vécu de soutien du collectif de travail ou des pairs 152 

 731Z0000 - autre caractéristique qualitative de la relation 37 

73200000 - violence extérieure (personnes extérieures à l'établissement)  2 

 73210000 - agression verbale (violence extérieure) 6 

  73210100 - agression verbale sans menace crédible de mort (violence exté- 
  rieure) 

11 

  73210200 - agression verbale avec menace crédible de mort (violence exté- 
  rieure) 

13 

 73220000 - agression physique 5 

 73230000 - braquage, hold-up 29 

 73240000 - être témoin d'un évènement traumatisant 0 

 732Z0000 - autre violence extérieure 1 

73300000 - violence interne (autre salarié de l'entreprise)  4 

 73310000 - agression verbale (violence intérieure) 132 

  73310100 - agression verbale sans menace crédible de mort (violence 
intérieure) 

58 

  73310200 - agression verbale avec menace crédible de mort (violence 
intérieure)  

28 

 73320000 - vécu de fausse accusation 2 

  73320100 - vécu de fausse accusation sans procédure 11 

 

   73320200 - vécu de fausse accusation avec engagement d'une procédure 6 
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 73330000 - agression, violence physique subie 24 

 73340000 - évènement traumatisant vécu comme témoin ou relaté 24 

  73340100 - être témoin d'agression verbale ou physique 4 

  73340200 - être témoin de décès au travail hors suicide 3 

  73340300 - être témoin suicide 9 

   73340301 - être témoin de suicide réussi au travail 1 

   73340302 - être témoin de tentative de suicide au travail 0 

  73340400 - relation d'agression verbale ou physique ou tentative de suicide 0 

   73340401 - relation d'agression verbale ou physique ou de tentative de 
   suicide liée au travail, hors du lieu de travail (menace sur le trajet) 

1 

   73340402 - relation d'agression verbale ou physique ou de tentative de 
   suicide survenue sur le lieu de travail 

3 

  73340500 - relation de suicide réussi 2 

   73340501 - relation de suicide réussi lié au travail hors du lieu de 
travail 

1 

   73340502 - relation de suicide réussi sur le lieu de travail 1 

  73340600 - relation de décès (hors suicide) lié au travail (collègue) quel que soit 
   le lieu de survenue 

0 

  7334ZZ00 - autre évènement traumatisant en relation avec le travail 1 

 73350000 - vécu de harcèlement à caractère sexuel 12 

 73360000 - vécu de discrimination (genre, âge, préférence sexuelle, etc.…) 10 

 73370000 - vécu de harcèlement moral au travail 302 

 73380000 - déqualification 14 

 73390000 - mise au placard 23 

 733Z0000 - autre violence interne 21 

73400000 - contentieux, action en justice 6 

73Z00000 - autre modalité générale de relation au travail  3 
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74100000 - faire un acte allant à l'encontre de ses principes (vente abusive, réaliser des 
licenciements) 

33 

74200000 - être témoin impuissant d'actes allant à l'encontre de ses principes 118 

74300000 - manquer de moyens ou de temps pour faire un travail de qualité 95 

74Z00000 - autre conflit de valeur du fait de l'éthique personnelle 93 
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75100000 - niveau général de sécurité ou culture de sécurité faible 2 

75200000 - niveau général d'hygiène ou culture d'hygiène faible 1 

75300000 - manque de moyens 6 

75310000 - manque de moyens de protection collective 3 

75320000 - manque de moyens de protection individuelle 1 

75400000 - manque de respect dans la communication verbale 8 

75Z00000 - autre manque à l'éthique de l'entreprise  3 
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 76100000 - statut médical ou social particulier pouvant modifier la relation 2 

 76110000 - prise en compte insuffisante ou inadaptée de restriction d'aptitude (hors han-
 dicap) 

1 

 76120000 - restriction d'aptitude non acceptée par le salarié  12 

 76130000 - retour après absence 2 

  76130100 - retour après une interruption de travail pour maladie 1 

  76130200 - retour après un AT/MP 11 

  76130300 - retour après un congé de maternité 9 

  76130400 - retour après un congé parental 4 

  76130500 - retour après un congé annuel 2 

  76130600 - retour après un CIF (congé individuel de formation) 0 

 76140000 - personne en situation de handicap 0 

 761Z0000 - autre statut médical ou social pouvant modifier la relation 6 

76200000 - revendication de droits, comprend : revendication concernant les congés, une 
formation, une prime non reçue, le paiement d'heures supplémentaires, signature d'une pétition 

0 

 76210000 - action conduite du fait d'un engagement social ou d'un mandat électif 5 
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  76220000 - action conduite à titre personnel 8 

 762Z0000 - autre modalité de revendication de droits 5 

76300000 - prise de position ou acte individuel mettant en cause l'entreprise 1 

 76310000 - dénonciation d'agissement supposé ou prétendu malhonnête en rapport 
 avec l'activité professionnelle 

1 

 76320000 - externalisation d'un problème interne à l'entreprise (auprès de l'Inspection du 
 Travail, prendre un avocat…) 

6 

 763Z0000 - autre prise de position ou acte individuel mettant en cause l'entreprise  3 

76400000 - modalité particulière choisie de travail 0 

 76410000 - employeurs multiples 3 

 76420000 - télétravail choisi 0 

 76430000 - travail à domicile choisi 0 

 76440000 - temps trajet domicile - travail 0 

  76440100 - trajet domicile - travail>2 h/j 5 

  76440200 - trajet domicile - travail>3 h/j 0 

 76450000 - surqualification au travail 0 

 76460000 - réaffectation souhaitée sur un autre poste 0 

  76460100 - réaffectation souhaitée sur un autre poste du même site 1 

  76460200 - réaffectation souhaitée sur un autre poste d'un autre site 1 

 76470000 - poste ne satisfaisant pas aux aspirations mais accepté pour des raisons éco-
 nomiques 

2 

 76480000 - travail à temps partiel choisi 3 

 76490000 - travail temporaire choisi 3 

 764Z0000 - autre modalité particulière de travail choisie 9 

76500000 - facteur de majoration lie à l'entreprise (contexte social, contexte économique)  19 

 76510000 - contexte socio-économique défavorable 1 

  76510100 - contexte social défavorable (mouvement social, grève, préavis) 0 

  76510200 - contexte économique défavorable (chômage technique, blocage du 
   salaire, difficulté financière de l'entreprise) 

1 

  7651ZZ00 - autre contexte socio-économique défavorable 5 

 76520000 - procédure de rupture conventionnelle de contrat ou négociation de départ 
 volontaire en cours 

3 

 76530000 - insécurité dans l'emploi 15 

 76540000 - engagement d'une procédure de licenciement 4 

  76540100 - engagement d'une procédure de licenciement économique 0 

  76540200 - engagement d'une procédure de licenciement individuelle 1 

 76550000 - contexte d'entreprise familiale ou de lien particulier entre la personne et la 
 hiérarchie 

0 

 765Z0000 - autre contexte défavorable lie à l'entreprise 4 

76Z00000 - autre modalité générale constituant un facteur de majoration 2 

7Z000000 - facteur organisationnel, relationnel et éthique sans précision 59 

Total 4743 
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Figure 19 Regroupement des expositions au niveau 1 par PRT, comparant avant et après 
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Figure 20 Regroupement des expositions au niveau 1 par PRT, comparant avant et après 
2014, sur les psychopathologies reclassées, chez les assistants dentaires 
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Figure 21 Regroupement des expositions au niveau 1 par PRT, comparant avant et après 
2014, sur les psychopathologies reclassées, chez le personnel infirmier 
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Figure 23 Regroupement des expositions au niveau 1 par PRT, comparant avant et après 
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Figure 24 Regroupement des expositions au niveau 1 par PRT, comparant avant et après 
2014, sur les psychopathologies reclassées, chez les psychologues 
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Tableau 22 Mots-clefs utilisés pour la littérature sur PubMed 

Mots-clefs métier Mots-clefs RPS 

"psychologists" 

"Pharmacists" 

"Nursing Assistants" 

"Dental Auxiliaries" 

"Nurses" 

"Physicians" 

("job satisfaction" OR "employment/psychology" OR "Work envi-
ronment" OR "work-related" OR "workload" OR ("Violence" AND 
"workplace") OR "harassment" OR "Job demand" OR "Job control" 
OR "effort reward" OR "Depressive Disorder") 
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RÉSUMÉ :  

Problématique 

Cette étude porte sur l’hypothèse de l’existence d’une variabilité des expositions 
professionnelles responsables de psychopathologies chez les professionnels de santé en 
fonction du métier.   

Méthode 

Une analyse descriptive des pathologies en relation avec le travail (PRT) saisies entre 
2001 et 2023 dans le Réseau national de vigilance et de prévention des pathologies 
professionnelles et environnementales (RNV3PE) a été menée. 

Résultats 

2539 PRT ont été inclus dans le travail dont 943 qui concernent le personnel infirmier, 
851 des aides-soignants, 419 des médecins, 137 des psychologues, 126 des assistants 
dentaires et 62 des pharmaciens. Les pathologies concernées sont majoritairement des 
dépressions et des troubles anxieux. Le travail avec forte charge émotionnelle est plus 
codé chez les aides-soignants, les infirmiers, les médecins et les psychologues. Le code 
fonction à forte responsabilité est plus représenté chez les infirmiers et les médecins. La 
violence interne est moins fréquente chez les pharmaciens. Le manque de soutien de la 
hiérarchie et la surcharge de travail sont des facteurs majeurs qui contribuent à l’apparition 
de troubles dépressifs et anxieux.  

Discussion 

Le RNV3PE est une base de données riche et plurielle. Un travail minutieux de 
reclassement des données visant à réduire les erreurs de codage a dû être réalisé. Un 
nombre important de PRT a été exclu (n=282). Il peut exister un effet centre et un biais de 
sélection de professions liées aux habitudes de consultations dans les centres. Malgré ces 
différentes difficultés, notre hypothèse a été confirmée 

Conclusion 

Des études futures sont nécessaires pour approfondir le sujet. Cela pourra participer à 
aider à la description des combinaisons d’exposition à l’origine des troubles de santé 
mentale en lien avec le travail et faciliter leur prévention. 
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